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Spartalia 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 137.425.

Extrais des résolutions des actionnaires de la société fait le 23 octobre 2013

SPARTALIA 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
avec siège social à 5, rue Höhenhof, L-1736 Senningerberg, immatriculée au RCS sous le matricule B 137590 résoudre
par la présente:

1. De reconnaître qu'Ewoud Boekhout, adresse professionnelle à 260, Entree II, De entre, NL - 1101 EE Amsterdam
Z.O., a remis sa démission à titre du gérant de la Société et d'accepter sa démission avec effet au 31 Octobre 2013.

Spartalia 1 Sàrl
Représenté par Ewoud Boekhout / Gary Janaway / Paul Farmer
Gérant / Gérant / Gérant

Référence de publication: 2013165121/17.
(130201401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Somil International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 158.828.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Référence de publication: 2013165119/10.
(130201649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Swiss Re Europe Holdings S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 105.000.100,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 72.575.

EXTRAIT

En date du 19 novembre 2013, le conseil d'administration de Swiss Re Europe Holdings S.A. (la "Société") a pris note
de la démission de Christian Rola et de Frank Straube en tant que délégués à la gestion journalière de la Société avec effet
au 19 novembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 novembre 2013.
Pour Swiss Re Europe Holdings S.A.

Référence de publication: 2013165124/15.
(130201515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Signature Holding S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 135.437.

Le bilan de la société au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013165139/12.
(130201426) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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San Faustin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 158.593.

Les comptes annuels de la Société au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SAN FAUSTIN S.A.

Référence de publication: 2013165130/11.

(130202279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Samson International Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 57.151.

Auszug des Verwaltungsratsbeschlusses vom 14. Oktober 2013

Der Verwaltungsrat beschließt die tägliche Geschäftsführung an Herrn Oliver JUNKER, geb. am 5. September 1974 in
Fulda (Deutschland), zu übertragen. Er trägt daher die Bezeichnung: „Delegierter zur täglichen Geschäftsführung". Herr
JUNKER kann daher die Gesellschaft gemeinschaftlich mit dem Delegierten Verwaltungsratsmitglied (Administrateur-
Délégué) verpflichten. Seine Amtszeit endet an der Generalversammlung 2014.

Für die Gesellschaft
Ein Mandatsträger

Référence de publication: 2013165129/14.

(130201666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Seafar SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 81.426.

Extrait des résolutions adoptées en date du 19 novembre 2013, lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de la Société SEAFAR S.A.

- La démission de Mme Noeleen GOES-FARRELL de son mandat d'administrateur de la Société a été acceptée avec
effet au 31 juillet 2013.

- Monsieur Nicolas MILLE, employé privé, né à Antony (France) le 8 février 1978, résidant professionnellement au 127
rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg a été nommé en tant qu'administrateur de la Société avec effet au 1 er août
2013. Son mandat prendra fin le 12 décembre 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SEAFAR S. A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013165133/17.

(130201873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Somtralux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5450 Stadtbredimus, 2, Am Broch.

R.C.S. Luxembourg B 60.361.

Le bilan arrêté au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ehnen, le 26 novembre 2013.
Pour SOMTRALUX S.A.
Fiduciaire Roger Linster Sàrl

Référence de publication: 2013165144/12.

(130201605) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

155187



L U X E M B O U R G

Sovalux International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 122.197.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 novembre 2013.

Référence de publication: 2013165145/10.

(130201295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

SPX Luxembourg Acquisition Company, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 260.435.400,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 134.581.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 novembre 2013.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2013165146/13.

(130201597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Stalka S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8289 Kehlen, 8, Am Duerf.

R.C.S. Luxembourg B 104.643.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27/11/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013165149/12.

(130201714) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Staco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3899 Foetz, 8, rue Théodore de Wacquant.

R.C.S. Luxembourg B 34.380.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013165148/10.

(130201924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Tenneco Eastern European Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 155.105.

Les comptes annuels au 30 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013165167/9.

(130201107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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T & E Gefahrgutlogisk A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-6868 Wecker, 23, am Scheerleck.

R.C.S. Luxembourg B 66.757.

Auszug aus dem Protokoll der Ausserordentlichen Hauptversammlung der Aktionäre der T & E Gefahrgutlogistik A.G. vom 20.
November 2013

Die Außerordentliche Hauptversammlung der Gesellschaft hat unter anderem den folgenden Beschluss gefasst:

Beschluss

Die Hauptversammlung beschließt,
Herrn Oliver Brand
mit sofortiger Wirkung von seinem Amt als Verwaltungsrat der Gesellschaft abzuberufen.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 26. November 2013.
Für die Gesellschaft
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2013165158/18.
(130201310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Swar S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 156.334.

Extrait des résolutions prises le 15 novembre 2013

Il résulte du procès-verbal:
- Transfert du siège social de la Société au 8, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.
- Transfert d'adresse de l'associé Crystal Partners Lux Holding Company Limited S.à r.l. au 8, boulevard Royal, L-2449

Luxembourg.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013165157/16.
(130201329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Telenet Finance V Luxembourg S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2370 Howald, 2, rue Peternelchen.

R.C.S. Luxembourg B 164.890.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Telenet Finance V Luxembourg S.C.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013165164/11.
(130201881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Prologis European Holdings XXIV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 164.330.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013165047/9.
(130202251) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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Phenix HSB S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9559 Wiltz, Zone Industrielle Salzbaach.

R.C.S. Luxembourg B 161.824.

Extrait de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires du 30 septembre 2013

A la date du 30 septembre 2013, les actionnaires de la société PHENIX HSB S.A. se sont réunis en assemblée générale
extraordinaire et ont pris la résolution suivante:

L'Assemblée Générale accepte la démission, avec effet immédiat, de Monsieur François BECHET, né le 22 février 1976
à Bastogne, de ses fonctions d'administrateur.

Pour extrait conforme
Signatures

Référence de publication: 2013165059/14.

(130201482) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

PETROLEUM (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9764 Marnach, 21, rue de Marbourg.

R.C.S. Luxembourg B 81.725.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013165058/10.

(130201451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Phisolina S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 128, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 40.391.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013165060/10.

(130201623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Petrella S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3440 Dudelange, 58, avenue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 99.686.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013165057/10.

(130202152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Pall Mall Capital (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 137.542.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013165051/10.

(130202244) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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Patron Wilanow S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 123.337.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013165035/10.
(130202013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

P H C - Pirguet Hôtel Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4751 Pétange, 165A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 90.238.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013165034/10.
(130201923) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

OB Parntership S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 2.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 153.289.

Extrait des résolutions prises le 15 novembre 2013

Il résulte du procès-verbal:
- Transfert du siège social de la Société au 8, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.
- Transfert d'adresse de l'associé OB Partnership GP S.à r.l. au 8, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.
- Transfert d'adresse de l'associé Crystal Partners Lux Holding Company Limited S.à r.l. au 8, boulevard Royal, L-2449

Luxembourg.
- Transfert d'adresse de l'associé-gérant-commandité OB Partnership GP S.à r.l. au 8, boulevard Royal, L-2449 Lu-

xembourg.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013165029/19.
(130201327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Rom4 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 114.782.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26.11.2013.
Pour: Rom4 S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013165080/15.
(130201631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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Rolic Invest S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 111.695.

Les comptes annuels au 31 janvier 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Référence de publication: 2013165075/10.

(130202015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Romtop S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 122.361.

L'assemblée générale ordinaire du 22 novembre 2013 a ratifié la décision prise par le Conseil d'administration en date
du 30 juillet 2013 de coopter Monsieur Sébastien BOMBENGER au poste d'administrateur de la société, en remplacement
de Monsieur Giuliano BIDOLI Le mandat de l'administrateur définitivement élu, s'achèvera avec ceux de ses collègues à
l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2014.

Lors de cette même assemblée générale ordinaire du 22 novembre 2013, Madame Anna WIAZ, 42, rue de la Vallée,
L-2661 Luxembourg, Madame Tanja BERNAT, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg ainsi que Monsieur François
MEUNIER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, ont été nommés administrateurs en remplacement de Madame
Viviane HENGEL, Monsieur Sébastien BOMBENGER et Madame Caroline FELTEN, administrateurs démissionnaires.

Le mandat des nouveaux administrateurs prendra fin lors de l'Assemblée générale annuelle de 2014.

Luxembourg, le 26.11.2013.
Pour: ROMTOP S.A.
Société Anonyme
Experta Luxembourg
Société Anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013165076/22.

(130201632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Royal-Peintures de Façades Weyrich Georg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3378 Livange, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 36.097.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013165081/10.

(130201965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Persky G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2561 Luxembourg, 31, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 143.543.

Die koordinierte Satzung vom 20/11/2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, den 26/11/2013.
Me Cosita Delvaux
Notar

Référence de publication: 2013165036/12.

(130201663) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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Pembrooke SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 53.375.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013165056/9.

(130201792) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Patagonia S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 55.361.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2013165054/11.

(130202125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Paivadoce S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2221 Luxembourg, 26, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 172.032.

Cession de parts sociales

Suite à une convention de cession de parts sociales sous-seing privé, signée en date du 12 novembre 2013, il résulte
que le capital social de la société PAIVADOCE SARL est désormais réparti comme suit:

Vieira Sousa Eduardo, né le 8 janvier 1971 à Castelo De Paiva (Portugal), demeurant à Vale da Mota, P-4550-704
Castelo de Paiva (Portugal),cède à Ferreira Lima Carlos Alberto, né le 24 janvier 1968 à Benguela (Angola), demeurant à
Travessa da Liberdade 135, Gondomar (Portugal), 44 parts sociales de la Société.

Silva Da Costa Claudio, né le 8 mars 1972 à Rio de Janeiro (Brésil), demeurant à Rua Costinha Fontelas, P-4550 - 023
Bairros (Portugal),cède à Ferreira Lima Carlos Alberto, né le 24 janvier 1968 à Benguela (Angola), demeurant à Travessa
da Liberdade 135, Gondomar (Portugal), 44 parts sociales de la Société.

Moreira Gomes Maria do Céu, née le 28 décembre 1984 à Castelo De Paiva (Portugal),
demeurant à 30 Rue Pierre Krier, L-1880 Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 parts de la Société
Moreira Gomes Amadeu Firmino, né le 17 avril 1975 à Castelo De Paiva (Portugal),
demeurant à 10 Rue du Couvent, L-1363 Howald . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 parts de la Société

De Oliveira Novais Antonio Augusto, né le 1 er janvier 1973 à Castelo De Paiva (Portugal),
demeurant à Rua da Cale 48, P-4690-620 Souselo (Portugal), . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 parts de la Société
Ferreira Lima Carlos Alberto, né le 24 janvier 1968 à Benguela (Angola),
demeurant à Travessa da Liberdade 135, P-4420-176 Gondomar (Portugal) . . . . . . . . . . . . . . 88 parts de la Société
Fait à Bertrange, le 12 novembre 2013.

Référence de publication: 2013165049/25.

(130201411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Levant Energy Ventures, Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.267.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013164956/9.

(130202255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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JPMorgan European Property Holding Luxembourg 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 106.899.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 novembre 2013.
JP Morgan European Property Holding Luxembourg 3 S.à r.l.
Mr. Richard Crombie / Mr. Mark Doherty
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013164914/13.

(130201839) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

JPMorgan European Property Holding Luxembourg 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 106.900.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 novembre 2013.
JPMorgan European Property Holding Luxembourg 4 S.à r.l.
Mr. Richard Crombie / Mr. Mark Doherty
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013164915/13.

(130202156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Khann Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 135.981.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire WBM
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2013164928/13.

(130201734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Granis Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 139.186.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 11 2013.
Pour: GRANIS INVESTMENTS S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Isabelle Marechal-Gerlaxhe / Aurélie Katola

Référence de publication: 2013164881/15.

(130201937) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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Evolux, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1344 Luxembourg, 32, rue Georges Clemenceau.

R.C.S. Luxembourg B 169.071.

En vertu d'une résolution prise par l'assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 29 août 2013, il a
été décidé de transférer le siège social de 25, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg à 32, rue Georges Clemenceau, L-1344
Luxembourg avec effet au 24 novembre 2013.

Référence de publication: 2013164832/11.

(130201703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Groupe Trefle S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 116.611.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
Pour extrait conforme
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013164882/13.

(130201406) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Goldenstein & Goldenstein S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 112.266.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013164880/10.

(130202247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Global Telecom Organisation Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 40.993.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 novembre 2013.

Référence de publication: 2013164879/10.

(130201293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Greengold European Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 172.674.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 novembre 2013.

Référence de publication: 2013164871/10.

(130201583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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DuPont Technology (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 58.065,00.

Siège social: L-5326 Contern, rue Général Patton.

R.C.S. Luxembourg B 164.947.

In the year two thousand thirteen, on the thirty-first day of the month of October.

Before Us Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting of the associates DuPont Technology (Luxembourg) S.à r.l. (the "Company"),
a société à responsabilité limitée having its registered office at rue Général Patton, L-2984 Contern, registered with the
Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under number B 164.947, incorporated by deed of the undersigned
notary on 22 November 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial") number
54 on 6 January 2012. The articles of incorporation have been amended for the last time by deed of the undersigned
notary on 22 October 2013, not yet published in the Memorial.

The meeting was presided by Paul Steffes, employee, residing in Hassel, Grand Duchy of Luxembourg.

There was appointed as secretary and scrutineer Rachel Germain, maître en droit, residing in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

The chairman declared and requested the notary to state that:

I. The associates present and represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list signed by the proxyholders, the chairman, the secretary and scrutineer and the undersigned notary. The said list, as
well as the proxies, will be attached to this document to be filed with the registration authorities.

As it appears from said attendance list, all the shares in issue are present or represented at the present extraordinary
general meeting and the associates of the Company declared having had prior knowledge of the agenda so that the meeting
was validly constituted and can validly decide on all items of the agenda.

II. The agenda of the meeting is as follows:

A. Reduction of the current issued share capital of the Company from sixty-two thousand five hundred Euros (EUR
62,500.-) to fifty-eight thousand sixty-five Euros (EUR 58,065.-) in accordance with article 7 of the articles of association
of the Company, by means of redemption from DPC (Luxembourg) S.à r.l., pursuant to the provisions of article 23 second
paragraph of the articles of incorporation of the Company, of the Class A shares numbered 1 to 4,435 of a nominal value
of one Euro (EUR 1.-) (the "Redemption"). Approval of the total redemption price of two billion nine hundred sixteen
million six hundred thirteen thousand four hundred Euros (EUR 2,916,613,400.-) to be paid to DPC (Luxembourg) S.a
r.l. the "Redemption Price"). Decision to implement the Redemption and the payment of the Redemption Price (i) up to
four thousand four hundred thirty-five Euros (EUR 4,435.-) by way of capital reduction and (ii) up to two billion nine
hundred sixteen million six hundred eight thousand nine hundred sixty-five Euros (EUR 2,916,608,965.-) by distribution
out of the share premium account of the Company.

Cancellation of all the four thousand four hundred thirty-five (4,435) redeemed shares.

B. As a result of the share capital reduction amendment of the first sentence of article 6 of the articles of incorporation.

C. Authorisation and instruction to each of the managers of the Company, each acting alone, to proceed to the payment
of the Redemption Price and to take any measure required to implement the payment of the Redemption Price.

D. Undertaking by DPC (Luxembourg) S.a r.l. to reimburse (if necessary) to the Company any amount received in
excess of the distributable funds and net profits for the year 2013 (as will result from the 31 December 2013 year end
accounts)(the "Excess Amount") in relation to the Redemption at first demand and acceptance by DPC (Luxembourg)
S.a r.l. to consequently reduce the Redemption Price by an amount equal to the Excess Amount so as to ensure that the
Company will not have distributed funds which exceed the distributable funds of the Company as at 31 December 2013.

After deliberation the meeting unanimously resolves as follows:

First resolution

It is unanimously resolved to reduce the Company's share capital from sixty-two thousand five hundred Euros (EUR
62,500.-) to fifty-eight thousand sixty-five Euros (EUR 58,065.-) in accordance with article 7 of the articles of association
of the Company, by means of redemption from DPC (Luxembourg) S.a r.l. only, pursuant to article 23 second paragraph
of the articles of incorporation of the Company, of the Class A shares numbered 1 to 4,435 of a nominal value of one
Euro (EUR 1.-).

DuPont Contern (Luxembourg) S.a r.l. acknowledges and agrees that such redemption be made in accordance with
article 23 second paragraph of the articles of incorporation of the Company solely to DPC (Luxembourg) S.a r.l. It is
unanimously resolved to approve the total Redemption Price of two billion nine hundred sixteen million six hundred
thirteen thousand four hundred Euros (EUR 2,916,613,400.-) to be paid to DPC (Luxembourg) S.a r.l. It is further resolved
to implement the Redemption and the payment of the Redemption Price (i) up to four thousand four hundred thirty-five
Euros (EUR 4,435.-) by way of capital reduction and (ii) up to two billion nine hundred sixteen million six hundred eight
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thousand nine hundred sixty-five Euros (EUR 2,916,608,965.-) by distribution out of the share premium account of the
Company.

The meeting acknowledged that an interim balance sheet established as at 30 October 2013, evidences distributable
funds at a total amount of fifteen billion three hundred fifty-nine million three hundred fifty-two thousand five hundred
twenty-two Euros (EUR 15,359,352,522.-). Finally it is unanimously resolved to cancel all of the four thousand four
hundred thirty-five (4,435) redeemed shares.

Second resolution

As a result of the preceding reduction of share capital, it is unanimously resolved to amend the first sentence of article
6 of the articles of association so as to read as follows:

"The capital is set at fifty-eight thousand sixty-five Euros (EUR 58,065.-), represented by eight thousand sixty-five
(8,065) Class A shares and fifty thousand (50,000) Class B shares, of a par value of one Euro (EUR 1.-) each"

Third resolution

It is unanimously resolved to authorise and to instruct the board of managers of the Company, each acting alone, to
proceed to the payment of the Redemption Price and to take any other measure required to implement the payment of
the Redemption Price.

Fourth resolution

The meeting acknowledged the DPC (Luxembourg) S.à r.l.'s irrevocable undertaking to reimburse (if necessary) to
the Company any amount received in excess of the distributable funds and net profits for the year 2013 (as will result
from the 31 December 2013 year end accounts)(the "Excess Amount") in relation to the Redemption at first demand
and DPC (Luxembourg) S.à r.l.'s acceptance to reduce consequently the Redemption Price by an amount equal to the
Excess Amount so as to ensure that the Company will not have distributed funds which exceed the distributable funds
of the Company as at 31 December 2013. There being nothing further on the agenda the meeting was closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or changes in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its decrease of share capital are estimated at two thousand euros (EUR 2,000.-).

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the parties hereto,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in case
of divergences between the English and French version, the English version will be prevailing.

Done in Luxembourg on the day beforementionned.

After reading these minutes the members of the Bureau signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le trente et unième jour du mois d'octobre.

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des associés de DuPont Technology (Luxembourg) S.à r.l. (la «So-
ciété»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social rue Général Patton, L-2984 Contern, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 164.947, constituée par un acte du notaire instrumentant du 22 novembre
2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 54 du 6 janvier 2012. Les
statuts de la Société ont été modifiés en dernier lieu en date du 22 octobre 2013 suivant acte reçu du notaire soussigné,
pas encore publié au Mémorial.

L'assemblée s'est ouverte sous la présidence de Paul Steffes, employé, demeurant à Hassel, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Il a été désigné en tant que secrétaire et scrutateur Rachel Germain, maître en droit, demeurant à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg.

Le président a déclaré et prié le notaire d'acter ce qui suit:

I. Les associés présents et représentés et le nombre de parts sociales détenues par chacun d'entre eux sont renseignés
sur une liste de présence signée par les mandataires, le président, le secrétaire et scrutateur et le notaire soussigné. Ladite
liste, ainsi que les procurations, resteront annexées au présent acte pour être soumise à la formalité de l'enregistrement.

Il appert de ladite liste que toutes les parts sociales émises par la Société, sont présentes ou représentées à l'assemblée
générale extraordinaire et les associés de la Société ont déclaré avoir eu connaissance préalable de l'ordre du jour, de
sorte que l'assemblée a été valablement constituée et peut valablement délibérer sur tous les points portés à l'ordre du
jour.

II. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

A) Réduction du capital social émis actuel de la Société d'un montant de soixante-deux mille cinq cents Euros (EUR
62.500,-) à cinquante-huit mille soixante-cinq Euros (EUR 58.065,-) conformément à l'article 7 des statuts de la Société,
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par rachat par DPC (Luxembourg) S.à r.l., en vertu de l'article 23 second paragraphe des statuts de la Société, des parts
sociales de Classe A numérotées 1 à 4.435 d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) (le «Rachat»).

Approbation du prix de rachat d'un montant total de deux milliards neuf cent seize millions six cent treize mille quatre
cents Euros (EUR 2.916.613.400,-) à payer à DPC (Luxembourg) S.à r.l. (le «Prix de Rachat»). Décision de mettre en
place le Rachat et le paiement du Prix de Rachat (i) jusqu'à un montant de quatre mille quatre cent trente-cinq euros
(EUR 4.435,-) par réduction de capital et (ii) jusqu'à deux milliards neuf cent seize millions six cent huit mille neuf cent
soixante-cinq euros (EUR 2.916.608.965,-) par la distribution depuis le compte de prime d'émission de la société.

B) En conséquence de la réduction de capital social, modification de la première phrase de l'article 6 des statuts.

C) Autorisation et instruction à chaque gérant de la Société, chacun agissant seul, de procéder au paiement du Prix
de Rachat et de prendre toute mesure nécessaire à la mise en place du paiement du Prix de Rachat.

D) Engagement de DPC (Luxembourg) S.à r.l. à rembourser (si nécessaire) à la Société tout montant reçu en excès
sur les fonds distribuables et les bénéfices nets pour l'année 2013 (tels qu'ils résultent des comptes annuels au 31 décembre
2013) (le «Montant en Excès») en lien avec le Rachat à première demande et approbation par DPC (Luxembourg) S.à r.l.
de réduire subséquemment le Prix de Rachat d'un montant égal au Montant en Excès de telle sorte que la Société n'aura
pas de fonds distribués qui dépasseraient les fonds distribuables de la Société au 31 décembre 2013.

Après délibération, l'assemblée a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

Il est résolu à l'unanimité de réduire le capital social de la Société de soixante-deux mille cinq cents Euros (EUR 62.500,-)
à cinquante-huit mille soixante-cinq Euros (EUR 58.065,-) conformément à l'article 7 des statuts de la Société par rachat
de DPC (Luxembourg) S.à r.l. seulement, en vertu de l'article 23 second paragraphe des statuts de la Société, des parts
sociales de Classe A numérotées 1 à 4.435 d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-).

DuPont Contern (Luxembourg) S.à r.l. reconnait et accepte que ce rachat soit fait, en conformité avec l'article 23
second paragraphe des statuts de la Société, uniquement à DPC (Luxembourg) S.à r.l. Il est résolu à l'unanimité d'ap-
prouver le Prix de Rachat total de deux milliards neuf cent seize millions six cent treize mille quatre cents Euros (EUR
2.916.613.400,-) à payer à DPC (Luxembourg) S.à r.l.

Il est par ailleurs résolu de mettre en place le Rachat et le paiement du Prix de Rachat (i) jusqu'à un montant de quatre
mille quatre cent trente-cinq euros (EUR 4.435,-) par réduction de capital et (ii) jusqu'à deux milliards neuf cent seize
millions six cent huit mille neuf cent soixante-cinq euros (EUR 2.916.608.965,-) par la distribution depuis le compte de
prime d'émission de la société.

L'assemblée reconnaît que le bilan intérimaire établi au 30 octobre 2013 prouve que les fonds distribuables s'élèvent
à un montant total de quinze milliards trois cent cinquante-neuf millions trois cent cinquante-deux mille cinq cent vingt-
deux euros (EUR 15.359.352.522,-). Enfin, il est résolu à l'unanimité d'annuler toutes les quatre mille quatre cent trente-
cinq (4.435) parts sociales rachetées.

Deuxième résolution

En conséquence de la réduction du capital social qui précède, il est résolu à l'unanimité de modifier la première phrase
de l'article 6 des statuts de telle sorte qu'elle se lise de la manière suivante:

«Le capital social est fixé à cinquante-huit mille soixante-cinq Euros (EUR 58.065,-), représenté par huit mille soixante-
cinq (8.065) parts sociales de Classe A et cinquante mille (50.000) parts sociales de Classe B d'une valeur de un euro
(EUR 1,-) chacune.»

Troisième résolution

Il est résolu à l'unanimité d'autoriser et d'instruire le conseil de gérance de la Société, chacun agissant seul, de procéder
au paiement du Prix de Rachat et de prendre toute autre mesure nécessaire pour mettre en place le paiement du Prix
de Rachat.

Quatrième résolution

L'assemblée a reconnu l'engagement irrévocable pris par DPC (Luxembourg) S.à r.l de rembourser (si nécessaire) à
première demande à la Société tout montant reçu en excès des fonds distribuables et des bénéfices nets pour l'année
2013 (tel qu'ils vont résulter des comptes annuels au 31 décembre 2013) (le «Montant en Excès») en lien avec le Rachat
et l'acceptation par DPC (Luxembourg) S.à r.l de réduire le Prix de Rachat d'un montant égal au Montant en Excès de
telle sorte d'assurer que la Société n'aura pas distribué de fonds qui dépassent les fonds distribuables de la Société au 31
décembre 2013.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été dissoute.

Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société en raison
de sa réduction du capital social sont estimés à deux mille euros (EUR 2.000,-).
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande des mêmes parties comparantes, en cas de divergences
entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

Fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Après lecture faite, le bureau a signé ensemble avec le notaire le présent acte.
Signé: P.STEFFES, R.GERMAIN, J.ELVINGER
Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 4 novembre 2013 Relation: LAC/2013/49972 Reçu soixante-quinze euros

(EUR 75,-).
Le Receveur (signé): I.THILL.

Référence de publication: 2013157201/176.
(130192650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Technology Service Partners S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 181.442.

STATUTES

In the year two thousand thirteen, on the eleventh October.
Before Us, Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, GrandDuchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
1) Five Arrows Managers, a Luxembourg public limited company (société anonyme), having its registered office at 1,

Place d'Armes, L-1136 Luxembourg and registered with the Luxembourg trade and companies register, under number B
143.757,

here represented by Mr Henri DA CRUZ, clerk, with professional address in Junglinster, by virtue of a power of
attorney given under private seal;

2) Five Arrows Principal Investments FCPR, a fonds commun de placement à risque established under the laws of
France acting through its management company, Five Arrows Manager SAS, a société par actions simplifiée, incorporated
under the laws of France, having its registered office at 23 bis, Avenue Messine, 75008 Paris, France, registered with the
trade and companies register of Paris, under number 509 679 189,

here represented by Mr Henri DA CRUZ, clerk, with professional address in Junglinster, by virtue of a power of
attorney given under private seal;

3) Five Arrows Principal Investments B FCPR, a fonds commun de placement à risque established under the laws of
France acting through its management company, Five Arrows Manager SAS, a société par actions simplifiée, incorporated
under the laws of France, having its registered office at 23 bis, Avenue Messine, 75008 Paris, France, registered with the
trade and companies register of Paris, under number 509 679 189,

here represented by Mr Henri DA CRUZ, clerk, with professional address in Junglinster, by virtue of a power of
attorney given under private seal;

4) Five Arrows Co-Investment FCPR, a fonds commun de placement à risque established under the laws of France
acting through its management company, Five Arrows Manager SAS, a société par actions simplifiée, incorporated under
the laws of France, having its registered office at 23 bis, Avenue Messine, 75008 Paris, France, registered with the trade
and companies register of Paris, under number 509 679 189.

here represented by Mr Henri DA CRUZ, clerk, with professional address in Junglinster, by virtue of a power of
attorney given under private seal;

The said proxies, after having been signed "ne varietur" by the representative of the appearing parties and the under-
signed notary, shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as stated above, have requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a société en commandite par actions, which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is hereby established between Five Arrows Managers, subscriber of the Management Share as
unlimited liability shareholder (the General Partner), the subscribers and all those who may become owners of the
Management Share or Ordinary Shares issued by the Company, a société en commandite par actions under the name of
"Technology Service Partners S.C.A."«(hereinafter the Company), which shall be governed by the law of August 10, 1915,
on commercial companies, as amended (the Law), as well as by these articles of association (these Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the General Partner. The registered office may

155199



L U X E M B O U R G

further be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the Shareholders adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the General Partner. Where the General Partner determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent as determined in its sole discretion and that these developments
or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communi-
cation between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the
complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality
of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg in-
corporated company.

Art. 3. Object.
3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the administration, management, control and development of such participations.
The Company may in particular acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock,
shares and/or other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and/or other debt instruments and
more generally any securities and/or financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may
participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further make
direct or indirect real estate investments and invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2 The Company may borrow in any form whatsoever. It may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt
and/or equity securities. The Company may lend funds including, without limitation, the proceeds of any borrowings and/
or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated companies and/or any other companies and the Company
may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or over some of
its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and undertakings of any other company,
and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person, in each case to the extent those
activities are not considered as regulated activities of the financial sector.

3.3 The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4 The Company may generally carry out any operations and transactions, which directly or indirectly favour or relate
to its object.

Art. 4. Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited duration.

4.2 The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the Shareholders of the Company adopted in the
manner required to amend the Articles.

4.3 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting any of the Shareholders. In case of death, incapacity or inability of the General
Partner, article 112 of the Law shall apply.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1 The Company's corporate capital is set at one hundred sixty one thousand eight hundred seventy-one euros (EUR

161,871) represented by:

(i) one (1) Management Share (the Management Share), and

(ii) - sixteen thousand one hundred eighty seven (16,187) class A ordinary shares

- sixteen thousand one hundred eighty seven (16,187) class B ordinary shares

- sixteen thousand one hundred eighty seven (16,187) class C ordinary shares

- sixteen thousand one hundred eighty seven (16,187) class D ordinary shares

- sixteen thousand one hundred eighty seven (16,187) class E ordinary shares

- sixteen thousand one hundred eighty seven (16,187) class F ordinary shares

- sixteen thousand one hundred eighty seven (16,187) class G ordinary shares

- sixteen thousand one hundred eighty seven (16,187) class H ordinary shares

- sixteen thousand one hundred eighty seven (16,187) class I ordinary shares

- sixteen thousand one hundred eighty seven (16,187) class J ordinary shares

(the Ordinary Shares).

The Ordinary Shares and the Management Share(s) are collectively hereinafter referred to as the Shares, and indivi-
dually, as a Share.
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All the Shares are in registered form with a par value of one euro (EUR 1) each, subscribed and fully paid-up.

The Ordinary Shares are held by the Ordinary Shareholders. The Ordinary Shareholders are hereafter referred to as
the Limited Shareholders. The Limited Shareholders and the General Partner are hereafter collectively referred to as the
Shareholders.

5.2 The share capital of the Company may be increased or reduced by resolution of the general meeting of the
Shareholders of the Company adopted in the manner required to amend the Articles.

5.3 The General Partner is authorised, for a period of five (5) years from the date of publication of the minutes of the
extraordinary General Meeting held on June 22, 2011 in the Official Journal (Memorial), to:

(i) increase the current share capital once or more up to twenty million Euros (EUR 20,000,000) by the issue of nineteen
million eight hundred thirty- eight thousand one hundred twenty-nine (19,838,129) new shares having the same rights as
the existing shares, against payment in cash or in kind, by conversion of convertible notes or convertible securities or in
any other manner;

(ii) limit or withdraw the shareholders' preferential subscription rights to the new shares and determine the persons
who are authorised to subscribe to the new shares; and

(iii) record each share capital increase by way of a notarial deed and amend the share register accordingly.

Art. 6. Shares.
6.1 The Shares are and shall remain in registered form.

6.2 The Ordinary Shares

(a) All Ordinary Shares shall have the rights and obligations granted to them in accordance with the Articles and shall
be identical in all respects.

(b)Each Ordinary Share is entitled to one vote at the general meetings of shareholders.

6.3 The Management Share(s)

(a) All Management Share(s) shall have the rights and obligations granted to them in accordance with the Articles and
shall be identical in all respects.

(b)Each Management Share is entitled to one vote at the general meetings of shareholders.

6.4 A Share register shall be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the
Law and may be examined by each Shareholder which so requests.

6.5 Shares shall be transferred by a written declaration of transfer registered in the Shareholders' register of the
Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the transferee or by persons holding suitable
powers of attorney. The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer satisfactory to
the Company.

6.6 Any distribution made on Shares, whether in cash or in kind, in whatever form (including without limitation) as
dividends, liquidation proceeds, redemption proceeds or otherwise, shall be paid and distributed to the Shareholders out
of the sums available for distribution in accordance with article 72-1, paragraph (1) of the Law or, in the case of a
redemption, in accordance with article 49-8 of the Law.

6.7 Transfer of Shares may be restricted pursuant to any agreement between the Company and the Shareholders.

6.8. Towards the Company, the Shares are indivisible and only one owner per share shall be recognized by the Com-
pany. Joint co-owners shall appoint one sole person as their representative towards the Company.

6.9 The Company may redeem its own Shares within the limits set forth by the Law and the Articles.

6.10 For the avoidance of doubt, the following priority shall apply to share redemptions:

(i) no Class A Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class B Shares outs-
tanding;

(ii) no Class B Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class C Shares outs-
tanding;

(iii) no Class C Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class D Shares
outstanding;

(iv) no Class D Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class E Shares
outstanding;

(v) no Class E Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class F Shares outs-
tanding;

(vi) no Class F Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class G Shares
outstanding;

(vii) no Class G Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class H Shares
outstanding;

(viii) no Class H Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class I Shares
outstanding; and
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(ix) no Class I Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class J Shares outstanding.

Shares redeemed by the Company shall be cancelled and the share capital of the Company shall be reduced accordingly.

The consideration payable by the Company (Cancellation Value) shall be determined in accordance with the terms of
this Article 6.

The share capital of the Company may be reduced by cancelling shares of one or multiple classes in their entirety, by
way of the redemption and cancellation of all the shares of the relevant class. Where shares are redeemed and cancelled,
the redemption and cancellation of such shares shall be made in the reverse alphabetical order (i.e., starting with Class J
Shares).

Where shares are redeemed and cancelled in the order mentioned in the paragraph above, the holder of the relevant
class of shares so redeemed and cancelled shall be entitled to the payment of a portion of the Available Amount (as
defined below) pro rata their participation in the relevant class of shares so redeemed and cancelled, as determined by
the General Partner and approved by the general meeting of shareholders. Shareholders holding redeemed and cancelled
shares shall receive an amount equal to the Cancellation Value per share so redeemed and cancelled. The Cancellation
Value shall be calculated by dividing the Available Amount by the number of shares in issue in the class of the shares to
be redeemed and cancelled.

The Available Amount shall be determined by the General Partner and approved by the general meeting of shareholders
on the basis of the Interim Accounts (as defined below).

The Available Amount applicable to the relevant class of shares shall be calculated at the date of the redemption and
cancellation of the shares unless otherwise decided by the general meeting of shareholders) adopting their resolutions
in compliance with the quorum and majority rules set by the Articles of Association or, as the case may be, by the Laws
for any amendment of the Articles of Association.

The Cancellation Value payable by the Company for any redeemed and cancelled share shall be due and payable by
the Company upon the redemption and cancellation of the shares.

For the purposes of this Article 6:

Available Amount means:

(a) the net profits of the Company (including carried forward profits) plus

(b)distributable reserves of the Company minus

(i) any losses (including carried forward losses), (ii) any amounts in the reserve accounts of the Company which cannot
be distributed pursuant to the Law (such reserves being constituted in accordance with the Articles of Association and
the Luxembourg Companies Act) and (iii) any amount due and unpaid relating to the shares not redeemed and cancelled.

Interim Accounts means the interim accounts of the Company as at a maximum of 8 (eight) days prior to the re-
demption and cancellation of the shares.

Art. 7. Liability of the Shareholders.

7.1 The General Partner is jointly and severally liable for all

liabilities of the Company to the extent that they cannot be paid out of the assets of the Company.

7.2 The Limited Shareholders are liable up to the amount of the capital committed by them to the Company on
subscribing the Shares.

III. Management - Representation

Art. 8. Management of the Company.

8.1 The Company shall be managed by the General Partner.

8.2 All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the Shareholders or to the Supervisory
Board (as defined hereafter) fall within the competence of the General Partner, which shall have all powers to carry out
and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.3 Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, whether or not
Shareholders, by the General Partner.

8.4 The General Partner is authorised to delegate the day-to-day management of the Company and the power to
represent the Company in respect thereto to one or more officers, or other agents, whether or not Shareholders, acting
individually or jointly.

8.5 The Company shall be bound towards third parties by the signature of the General Partner or by the joint or single
signature of any person(s) to whom such signatory power has been validly delegated and within the limits of such power.

8.6 No contract or other transaction between the Company and any other company or person shall be affected or
invalidated by the fact that the General Partner or any officer of the Company is interested in the transaction, or is a
director, associate, officer or employee of such other company or person.

Art. 9. Liability.

9.1 To the extent permissible under Luxembourg law, the
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General Partner and other officers of the Company, as well as those persons to whom such signatory powers have
been validly delegated in accordance with articles 8.3 and 8.4 of these Articles, shall be indemnified out of the assets of
the Company against all costs, charges, losses, damages and expenses incurred or sustained by them in connection with
any actions, claims, suits or proceedings to which they may be made a party by reason of being or having been managers,
officers or delegates of the Company, by reason of any transaction carried out by the Company, any contract entered
into or any action performed, concurred in, or omitted, in connection with the execution of their duties, save for liabilities
and expenses arising from their gross negligence or wilful default, in each case without prejudice to any other rights to
which such persons may be entitled.

IV. General meetings of shareholders

Art. 10. Powers and Voting rights.
10.1 The general meeting of Shareholders validly constituted represents all the Shareholders of the Company.

10.2 Resolutions of the Shareholders shall be adopted at general meetings in accordance with the Law and these
Articles.

Art. 11. Notices, Quorum, Majority and Voting proceedings.
11.1 General meetings of Shareholders of the Company shall be convened by the General Partner or by the Supervisory

Board by a notice setting forth the agenda and sent by registered mail at least eight (8) days prior to the meeting to each
Shareholder at the Shareholder's address recorded in the Share register.

11.2 General meetings of Shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
convening notices of the meetings.

11.3 The meeting may be held without prior notice if all the Shareholders of the Company are present or represented
at a meeting of the Shareholders of the Company, and consider themselves as being duly convened and informed of the
agenda of the meeting.

11.4 A Shareholder may act at any meeting of the Shareholders of the Company by appointing another person (who
need not be a Shareholder) as his proxyholder in writing, using any means of written communication including telegram,
telex, facsimile or e-mail.

11.5 Each Shareholder may also participate in any meeting of the Shareholders of the Company by telephone or video
conference call or by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to
identify, hear and speak to each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation
in person to such meeting.

11.6 Each Shareholder may also vote by way of voting forms provided by the Company. These voting forms contain
the date and place of the meeting, the agenda of the meeting, the text of the proposed resolutions as well as for each
proposed resolution, three boxes allowing the Shareholders to vote in favour, against or abstain from voting on the
proposed resolution. The voting forms must be sent by the Shareholders by mail, telegram, telex, facsimile or e-mail to
the registered office of the Company. The Company shall only accept the voting forms which are received prior to the
time of the meeting specified in the convening notice. Voting forms which show neither a vote (in favour or against the
proposed resolutions) nor an abstention shall be null and void.

11.7 Except as otherwise required by the Law or these Articles, resolutions at a general meeting of the Shareholders
of the Company duly convened shall be passed by a simple majority of those Shareholders present or represented,
regardless of the number of Shareholders present or represented and the proportion of the share capital present or
represented at such meeting.

11.8 An extraordinary general meeting of the Shareholders convened to amend any provisions of the Articles shall
not validly deliberate unless at least one-half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amend-
ments to the Articles. If this quorum is not reached, a second meeting shall be convened, in the manner prescribed by
the Articles and the Law. The second meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the capital repre-
sented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be carried by at least two-thirds of the votes cast.

V. Supervision - Annual accounts - Allocation of profits

Art. 12. Supervisory Board.
12.1 The supervision of the Company, including the supervision of its books and accounts, shall be entrusted to a

supervisory board of at least three members (the Supervisory Board), who need not be Shareholders. The members of
the Supervisory Board shall be appointed by the general meeting of the Shareholders of the Company which shall deter-
mine their number, their remuneration and the term of their office. They shall be elected for a term not exceeding six
years and shall be re-eligible.

12.2 The Supervisory Board must appoint a chairman among its members and it may choose a secretary.

12.3 The Supervisory Board shall have the powers of a statutory auditor, as provided for by the Law.

12.4 The Supervisory Board shall be consulted by the General Partner on such matters as the General Partner may
determine and it shall authorise any actions of the General Partner that may, pursuant to the Law or these Articles,
exceed the powers of the General Partner.

155203



L U X E M B O U R G

12.5 The Supervisory Board shall meet upon convocation by the General Partner or by any of its members.

12.6 Written notice of any meeting of the Supervisory Board shall be given to all members at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the Supervisory Board.

12.7 No such written notice is required if all members of the Supervisory Board are present or represented during
the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda, of the meeting.
The written notice may be waived by the consent in writing, using any means of written communication including telegram,
telex, facsimile or e-mail, of each member of the Supervisory Board. Separate written notice shall not be required for
meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the Supervisory
Board.

12.8 Any member of the Supervisory Board may act at any meeting of the Supervisory Board by appointing, in writing,
using any means of written communication including telegram, telex, facsimile or e-mail, another member as his proxy.

12.9 The Supervisory Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the Supervisory Board are validly taken by a majority of the vote cast. In the event that at any meeting the
number of votes for and against a resolution are equal, the chairman of the meeting shall have a casting vote. The reso-
lutions of the Supervisory Board shall be recorded in minutes signed by all the members present or represented at the
meeting or by the secretary (if any).

12.10 Any member may participate in any meeting of the Supervisory Board by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, and hear and
speak to, each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at
such meeting.

12.11 Circular resolutions signed by all the members of the Supervisory Board shall be valid and binding in the same
manner as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple
copies of an identical resolution and may be evidenced by an original, or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

12.12 The members of the Supervisory Board assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to
any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

12.13 To the extent permissible under Luxembourg law, the members of the Supervisory Board shall be indemnified
out of the assets of the Company against all costs, charges, losses, damages and expenses incurred or sustained by them
in connection with any actions, claims, suits or proceedings to which they may be made a party by reason of being or
having been members of the Supervisory Board, in connection with the execution of their duties, save for liabilities and
expenses arising from their gross negligence or wilful default, in each case without prejudice to any other rights to which
they may be entitled.

Art. 13. Accounting year and Annual general meeting.

13.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first of
December of such year.

13.2 Each year, with reference to the end of the Company's year, the General Partner must prepare the balance sheet
and the profit and loss account of the Company as well as an inventory including an indication of the value of the Company's
assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's commitments and the debts of the officers, directors,
members of the supervisory board and statutory auditors of the Company.

13.3 The General Partner shall, one month before the annual general meeting of Shareholders, deliver documentary
evidence and a report on the operations of the Company to the Supervisory Board of the Company who must prepare
a report setting forth its proposals.

13.4 The annual general meeting of the Shareholders of the Company shall be held, in accordance with Luxembourg
law, in Luxembourg at the address of the registered office of the Company or at such other place in the municipality of
the registered office as may be specified in the convening notice of meeting, on 31 May of each year at 6.15 p.m. If such
day is not a business day for banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following business
day.

13.5 The annual general meeting of the Shareholders of the Company may be held abroad if, in the absolute and final
judgement of the General Partner, exceptional circumstances as stated into Article 2.2 of the Articles so require.

Art. 14. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the "Legal Reserve"). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

A declared and unpaid dividend may be claimed by the unpaid shareholder for a period of 5 (five) years. No interest
shall be payable on unpaid dividends.

Amounts standing on the share premium account may be distributed to the shareholder(s) if approved by the general
meeting of shareholders in accordance with the provisions of this Article 14.
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Should a dividend be declared or amounts standing on the share premium account of the Company be distributed,
amounts payable shall be applied as provided below and in reverse alphabetical order (i.e., distributions shall be made to
holders of Class J Shares first, thereafter if no Class J Share exists, to holders of Class I Shares and thereafter following
the same approach until no Class A Share exists).

For the purposes of this Article 14,
Class A Amount means the amount to 0.5% of the nominal share value of the Class A Shares.
Class B Amount means the amount to 0.45% of the nominal share value of the Class B Shares.
Class C Amount means the amount to 0.4% of the nominal share value of the Class C Shares.
Class D Amount means the amount to 0.35% of the nominal share value of the Class D Shares.
Class E Amount means the amount to 0.3% of the nominal share value of the Class E Shares.
Class F Amount means the amount to 0.25% of the nominal share value of the Class F Shares.
Class G Amount means the amount to 0.2% of the nominal share value of the Class G Shares.
Class H Amount means the amount to 0.15% of the nominal share value of the Class H Shares.
Class I Amount means the amount to 0.1% of the nominal share value of the Class I Shares.
For the avoidance of doubt, to the extent Class J Shares are outstanding, amounts distributable to shareholders holding

Class J Shares shall be equal to the remaining portion of the Company's distributable profits after allocation of the fixed
profit entitlement to the other classes, the same applying to such class of shares outstanding should no Class J Shares be
outstanding.

VI. Dissolution - Liquidation

15.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be Shareholders, appointed by a resolution of the general meeting of Shareholders which shall
determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the Shareholders or by
Law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the
liabilities of the Company.

15.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the Shareholders in proportion to the Shares held by each Shareholder in the Company.

VII. General provision

16.1 Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provisions are made in these
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on December 31, 2014.

Subscription - Payment

Thereupon,
- Five Arrows Managers, prenamed and represented as stated above declares to subscribe for one (1) Management

Share, with a par value of one euro (EUR 1), and to fully pay it up by way of a contribution in cash amounting to one Euro
(EUR 1.-).

- Five Arrows Principal Investments FCPR, prenamed and represented as stated above declares to subscribe for:
- twelve thousand four hundred sixty-eight (12,468) class A ordinary shares;
- twelve thousand four hundred sixty-eight (12,468) class B ordinary shares;
- twelve thousand four hundred sixty-eight (12,468) class C ordinary shares;
- twelve thousand four hundred sixty-eight (12,468) class D ordinary shares;
- twelve thousand four hundred sixty-eight (12,468) class E ordinary shares;
- twelve thousand four hundred sixty-eight (12,468) class F ordinary shares;
- twelve thousand four hundred sixty-eight (12,468) class G ordinary shares;
- twelve thousand four hundred sixty-eight (12,468) class H ordinary shares;
- twelve thousand four hundred sixty-eight (12,468) class I ordinary shares;
- twelve thousand four hundred sixty-eight (12,468) class J ordinary shares;
with a par value of one euro (EUR 1) each, and to fully pay them up by way of a contribution in cash amounting to one

hundred twenty-four thousand six hundred eighty Euros (EUR 124,680.-).
- Five Arrows Principal Investments B FCPR, prenamed and represented as stated above declares to subscribe for
- eight hundred forty one (841) class A ordinary shares;
- eight hundred forty one (841) class B ordinary shares;
- eight hundred forty one (841) class C ordinary shares;
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- eight hundred forty one (841) class D ordinary shares;
- eight hundred forty one (841) class E ordinary shares;
- eight hundred forty one (841) class F ordinary shares;
- eight hundred forty one (841) class G ordinary shares;
- eight hundred forty one (841) class H ordinary shares;
- eight hundred forty one (841) class I ordinary shares;
- eight hundred forty one (841) class J ordinary shares;
with a par value of one euro (EUR 1) each, and to fully pay them up by way of a contribution in cash amounting to

eight thousand four hundred ten Euros (EUR 8,410.-).
- Five Arrows Co-Investment FCPR, prenamed and represented as stated above declares to subscribe for
- two thousand eight hundred seventy eight (2,878) class A ordinary shares;
- two thousand eight hundred seventy eight (2,878) class B ordinary shares;
- two thousand eight hundred seventy eight (2,878) class C ordinary shares;
- two thousand eight hundred seventy eight (2,878) class D ordinary shares;
- two thousand eight hundred seventy eight (2,878) class E ordinary shares;
- two thousand eight hundred seventy eight (2,878) class F ordinary shares;
- two thousand eight hundred seventy eight (2,878) class G ordinary shares;
- two thousand eight hundred seventy eight (2,878) class H ordinary shares;
- two thousand eight hundred seventy eight (2,878) class I ordinary shares;
- two thousand eight hundred seventy eight (2,878) class J ordinary shares;
with a par value of one euro (EUR 1) each, and to fully pay it up by way of a contribution in cash amounting to twenty-

eight thousand seven hundred eighty Euros (EUR 28,780.-).
The total amount of one hundred sixty one thousand eight hundred seventy-one euros (EUR 161,871) is at the disposal

of the Company, as has been proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred (EUR 1,400.-).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the Shareholders of the Company, representing the entirety of
the subscribed share capital have passed the following resolutions:

The following persons are appointed as members of the Supervisory Board of the Company for a term which shall
expire at the first coming annual general meeting of the Shareholders of the Company:

- Mr Marc-Olivier LAURENT, born on March 4 th , 1952 in Metz, France, residing professionally at 23 bis Avenue de
Messine, 75008 Paris, France;

- Mr Emmanuel ROTH, born on October 30, 1968 in Strasbourg, France, residing professionally at 23 bis Avenue de
Messine, 75008 Paris, France; and

- Mr Javed KHAN, born on May 3, 1968 in Mumbai, India, residing professionally at New Court, St Swithin's Lane,
United Kingdom.

The registered office of the Company is set at 3, rue Goethe, L-1637 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing parties who signed together with the notary the

present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le onze octobre.
Par devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg,

ONT COMPARU:
1) Five Arrows Managers., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 1, Place d'Armes,

L-1136 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 143.757,
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ici représentée par Monsieur Henri DA CRUZ, clerc de notaire, avec adresse professionnelle à Junglinster, en vertu
d'une procuration sous seing privé,

2) Five Arrows Principal Investments FCPR, un fonds commun de placement à risque, établi selon les lois françaises
et agissant par le biais de sa société de gestion, Five Arrows Managers SAS, une société par actions simplifiée, établie
selon les lois françaises dont le siège social se situe à 23 bis, Avenue Messine, 75008 Paris, France, inscrite au registre de
commerce et des sociétés de Paris, sous le numéro 509 679 189,

ici représentée par Monsieur Henri DA CRUZ, clerc de notaire, avec adresse professionnelle à Junglinster, en vertu
d'une procuration sous seing privé,

3) Five Arrows Principal Investments B FCPR, un fonds commun de placement à risque, établi selon les lois françaises
et agissant par le biais de sa société de gestion, Five Arrows Managers SAS, une société par actions simplifiée, établie
selon les lois françaises dont le siège social se situe à 23 bis, Avenue Messine, 75008 Paris, France, inscrite au registre de
commerce et des sociétés de Paris, sous le numéro 509 679 189,

ici représentée par Monsieur Henri DA CRUZ, clerc de notaire, avec adresse professionnelle à Junglinster, en vertu
d'une procuration sous seing privé,

4) Five Arrows Co-Investment FCPR, un fonds commun de placement à risque, établi selon les lois françaises et agissant
par le biais de sa société de gestion, Five Arrows Managers SAS, une société par actions simplifiée, établie selon les lois
françaises dont le siège social se situe à 23 bis, Avenue Messine, 75008 Paris, France, inscrite au registre de commerce
et des sociétés de Paris, sous le numéro 509 679 189,

ici représentée par Monsieur Henri DA CRUZ, clerc de notaire, avec adresse professionnelle à Junglinster, en vertu
d'une procuration sous seing privé,

Lesdites procurations, après avoir été signées «ne varietur» par le mandataire des parties comparantes et le notaire
instrumentant, resteront annexées au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont prié le notaire instrumentant d'acter de la façon
suivante les statuts d'une société en commandite par actions qui est ainsi constituée:

I. Nom Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé entre Five Arrows Managers, souscripteur de l'action de commandité en qualité
d'actionnaire commandité (l'Actionnaire Commandité), les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires
d'Actions de Commandité et d'Actions Ordinaires émises par la Société, une société en commandite par actions sous la
dénomination de Technology Service Partners S.C.A. (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en
particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents
statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré
dans les limites de la commune par une résolution de l'Actionnaire Commandité. Le siège social peut par ailleurs être
transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution des Actionnaires délibérant de la manière
requise pour la modification des Statuts.

2.2 Des succursales, filiales ou autres bureaux peuvent être établis tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision de l'Actionnaire Commandité. Lorsque l'Actionnaire Commandité estime que des événements extraordi-
naires d'ordre politique ou militaire de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la
communication de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, le siège social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, qui, malgré ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

Art. 3. Objet.

3.1 L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces parti-
cipations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, échange ou de toute autre manière tous titres,
Actions et/ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments de dette,
et, en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer à
la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre effectuer
directement ou indirectement des investissements immobiliers et investir dans l'acquisition et gérer un portefeuille de
brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l'émission de billet à ordre,
obligations et emprunts obligataires et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de participation. La Société pourra
prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations ou valeurs
de participation, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toutes autres sociétés et la Société peut également consentir des
garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés portant sur toute ou partie de
ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements de toutes autres
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sociétés et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toutes autres sociétés ou personnes, dans chaque cas,
pour autant que ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur financier.

3.3 La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue de leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de
crédit, fluctuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4 La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les opérations et transactions qui favorisent directement ou
indirectement ou se rapportent à son objet.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est formée pour une durée illimitée.
4.2 La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des Actionnaires de la Société délibérant de la

manière requise pour la modification des Statuts.
4.3 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un des Actionnaires. En cas de décès, d'incapacité ou d'empêchement de
l'Actionnaire Commandité, l'article 112 de la Loi s'appliquera.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social souscrit de la Société est fixé à cent soixante-et-un mille huit cent soixante-et-onze euros (EUR

161.871,-) représenté par
(i) une (1) action de commandité (l'Action de Commandité), et
(ii) - seize mille cent quatre-vingt-sept (16,187) actions ordinaire de classe A
- seize mille cent quatre-vingt-sept (16,187) actions ordinaire de classe B
- seize mille cent quatre-vingt-sept (16,187) actions ordinaire de classe C
- seize mille cent quatre-vingt-sept (16,187) actions ordinaire de classe D
- seize mille cent quatre-vingt-sept (16,187) actions ordinaire de classe E
- seize mille cent quatre-vingt-sept (16,187) actions ordinaire de classe F
- seize mille cent quatre-vingt-sept (16,187) actions ordinaire de classe G
- seize mille cent quatre-vingt-sept (16,187) actions ordinaire de classe H
- seize mille cent quatre-vingt-sept (16,187) actions ordinaire de classe I
- seize mille cent quatre-vingt-sept (16,187) actions ordinaire de classe J (les Actions Ordinaires),
Les Actions Ordinaires et la(les) Action(s) de Commandité sont collectivement désignées les Actions et individuelle-

ment une Action.
Toutes les Actions sont nominatives, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, souscrites et entièrement

libérées.
Les Actions Ordinaires sont détenues par les Actionnaires Ordinaires. Les Actionnaires Ordinaires sont désignés ci-

après les Actionnaires Commanditaires. Les Actionnaires Commanditaires et l'Actionnaire Commandité sont ensemble
désignés les Actionnaires.

5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution de l'assemblée générale des Ac-
tionnaires de la Société adoptée de la manière requise pour la modification des Statuts.

L'Actionnaire Commandité est autorisé, pendant une période de cinq (5) ans à compter de la date de publication du
procès-verbal de l'Assemblée Générale extraordinaire tenue le 22 juin 2011 dans le Journal Officiel (Mémorial), à:

(i) augmenter le capital social actuel à une ou plusieurs reprises à concurrence de vingt millions d'euros (EUR
20.000.000), par l'émission de dix- neuf millions huit cent trente-huit mille cent vingt-neuf (19.838.129) de nouvelles
actions, ayant les mêmes droits que les actions existantes contre paiement en nature ou en numéraire, par la conversion
d'obligation convertibles ou de titre convertible ou de toute autre manière;

(ii) limiter ou retirer les droits préférentiels de souscription des actionnaires aux nouvelles actions et à déterminer
les personnes qui sont autorisées à souscrire aux nouvelles actions; et

(iii) enregistrer chaque augmentation de capital par voie d'acte notarié et à modifier conformément le registre des
actionnaires.

Art. 6. Actions.
6.1 Les Actions sont et resteront sous forme nominative.
6.2 Les Actions Ordinaires.
(a) Toutes les Actions Ordinaires auront les droits et obligations qui leur seront accordés en vertu des Statuts et

seront identiques à tous les égards.
(b)Chaque Action Ordinaire donne droit à une voix aux assemblées générales des Actionnaires.
6.3 L'(es) Action(s) de commandité.
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(a) Toutes les Actions de commandité auront les droits et obligations qui leur seront accordés en vertu des Statuts
et seront identiques à tous les égards.

(b)Chaque Action de Commandité donne droit à une voix aux assemblées générales des Actionnaires.
6.4 Un registre des Actions sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi, et il peut

être consulté par chaque Actionnaire qui le désire.
6.5 Les Actions seront cédées par une déclaration écrite de cession inscrite dans le registre des Actions de la Société,

qui sera exécutée par le cédant et le cessionnaire ou par leur mandataire respectif. La Société peut aussi accepter d'autres
instruments de cession qu'elle jugera satisfaisants comme preuve de cession.

6.6 Toute distribution versée sur les Actions, soit en numéraire ou en nature, sous toutes les formes (en ce compris
sans limitation) comme dividende, boni de liquidation, produits de rachat ou autre, sera payée et distribuée aux Action-
naires en prélevant sur les sommes disponibles à la distribution conformément à l'article 72-1, paragraphe (1) de la Loi,
ou en cas de rachat, conformément à l'article 49-8 de la Loi.

6.7 La Cession d'Actions peut être restreinte en vertu de tout contrat entre la Société et les Actionnaires.
6.8 Envers la Société, les Actions sont indivisibles, et la Société ne reconnaitra qu'un seul propriétaire par Action. Les

copropriétaires indivis désigneront une seule personne qui les représentera auprès de la Société.
6.9 La Société peut racheter ses propres Actions dans les limites fixées par la Loi et les Statuts.
6.10 Pour éviter tout doute, la priorité suivante s'appliquera aux rachats partagés:
(i) aucune Action de Classe A ne peut être rachetée par la Société tant que les Actions de Classe B existent au moment

du rachat;
(ii) aucune Action de Classe B ne peut être rachetée par la Société tant que les Actions de Classe C existent au moment

du rachat;
(iii) aucune Action de Classe C ne peut être rachetée par la Société tant que les Actions de Classe D existent au

moment du rachat;
(iv) aucune Action de Classe D ne peut être rachetée par la Société tant que les Actions de Classe E existent au

moment du rachat;
(v)aucune Action de Classe E ne peut être rachetée par la Société tant que les Actions de Classe F existent au moment

du rachat;
(vi) aucune Action de Classe F ne peut être rachetée par la Société tant que les Actions de Classe G existent au

moment du rachat;
(vii) aucune Action de Classe G ne peut être rachetée par la Société tant que les Actions de Classe H existent au

moment du rachat;
(viii) aucune Action de Classe H ne peut être rachetée par la Société tant que les Actions de Classe I existent au

moment du rachat;
(ix) aucune Action de Classe I ne peut être rachetée par la Société tant que les Actions de Classe J existent au moment

du rachat.
Les Actions rachetées par la Société doivent être annulées et le capital social de la Société doit être réduit en consé-

quence.
Le prix de rachat de Actions (la Valeur d'Annulation par Action) sera déterminé dans les conditions du présent Article

6.
Le capital émis de la Société peut être diminué par voie d'annulation des Actions d'une ou plusieurs Classes de Actions

dans leur entièreté, à travers le rachat et l'annulation de toutes les Actions émises dans une (de) telle(s) Classe(s). Dans
le cas de rachats ou d'annulations de Classes de Actions, de tels rachats et annulations de Actions devront être faits dans
l'ordre alphabétique inversé (en commençant par la Classe J).

Dans le cas d'une réduction du capital social par le rachat et l'annulation de Actions, dans l'ordre mentionné ci-dessus,
les détenteurs de Actions de la Classe rachetée ou annulée auront droit au payement d'une portion du Montant Disponible
(tel que définit ci-après), au prorata de leur détention dans cette Classe de Actions rachetées ou annulées, déterminé
par l'Associé Commandité et approuvé par l'Assemblée Générale des Actionnaires. Les détenteurs de Actions de la Classe
de Actions rachetées et annulées doivent recevoir un montant égal à la Valeur d'Annulation (telle que définie ci-après)
par Action pour chaque Action détenue par eux et rachetée ou annulée. La Valeur d'Annulation par Action sera calculée
en divisant le Montant Disponible par le nombre de Actions émises dans la Classe de Actions à être rachetée et annulée.

Le Montant Disponible sera déterminé par l'Associé Commandité et approuvé par l'Assemblée des Actionnaires sur
la base de Comptes Intérimaires (tels que définis ci-dessous).

Le Montant Disponible applicable à la Classe concernée est calculé à la date du rachat et de l'annulation des Actions,
sauf décision contraire de l'Assemblée Générale des Actionnaires, adoptant leur résolution conformément aux conditions
de quorum et de majorité définies par les Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

A compter du rachat et de l'annulation des Actions de la Classe concernée, la Valeur d'Annulation par Action sera
due et payable par la Société.

Pour les besoins de cet Article 6:
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Montant Disponible signifie:

(a) les bénéfices nets de la Société (y compris les bénéfices reportés à nouveau) augmenté

(b) des réserves distribuables de la Société réduit

(c) (i) par toute perte (y compris les pertes reportées à nouveaux), (ii) tout solde des comptes de réserve de la Société
qui ne peut pas être distribué conformément aux Lois (ces réserves ayant été constituées conformément aux Statuts et
à la Loi du Luxembourg sur les Sociétés), et (iii) de tout montant dû et impayé relatif aux Actions n'ayant pas été rachetées
et annulées

Comptes Intérimaires signifie les comptes intérimaires de la Société établis au maximum huit (8) jours avant la date
de rachat et d'annulation des Actions.

Art. 7. Responsabilité des Actionnaires.
7.1 L'Actionnaire Commandité est solidairement responsable pour les dettes de la Société dans la mesure où elles ne

peuvent pas être couvertes par les actifs de la Société.

7.2 Les Actionnaires Commanditaires sont responsables à hauteur du montant du capital qu'ils ont engagé dans la
Société en souscrivant les Actions.

III. Gestion - Représentation

Art. 8. Gestion de la Société.
8.1 La Société est administrée par l'Actionnaire Commandité.

8.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux Actionnaires ou au Conseil
de Surveillance (défini ci-après) seront de la compétence de l'Actionnaire Commandité qui aura tous les pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.3 Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
Actionnaires ou non, par l'Actionnaire Commandité.

8.4 L'Actionnaire Commandité est autorisé à déléguer la gestion journalière de la Société et le pouvoir de représenter
la Société dans le cadre de cette gestion journalière à un ou plusieurs fondés de pouvoir ou autres agents, Actionnaires
ou non, agissant individuellement ou conjointement.

8.5 La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature de l'Actionnaire Commandité ou par la signature indi-
viduelle ou conjointe de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature a été valablement délégué et dans les
limites de ce pouvoir.

8.6 Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société ou personne ne sera affecté ou invalidé
par le fait que l'Actionnaire Commandité ou autres fondés de pouvoir de la Société a un intérêt dans la transaction, ou
est un directeur, Actionnaire, agent ou employé de cette autre société ou personne.

Art. 9. Responsabilité.
9.1 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, l'Actionnaire Commandité et les autres fondés de pouvoir

de la Société, ainsi que les personnes à qui des pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément aux
articles 8.3 et 8.4 des présents Statuts, seront indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les
coûts, frais, pertes, dommages et dépenses encourus ou supportés par eux en relation avec toutes actions, plaintes, procès
ou procédures auxquels ils peuvent être partie en raison de leur statut actuel ou passé de gérants, fondés de pouvoir ou
délégués de la Société, en raison de toute transaction effectuée par la Société, tout contrat conclu ou action accomplie,
ou omise ou dans laquelle ils ont participé, en relation avec l'exécution de leurs obligations, à l'exception des dommages
et dépenses dues à leur faute lourde ou manquement dolosif, dans chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits
dont peuvent jouir ces personnes.

IV. Assemblées générales des associés

Art. 10. Pouvoirs et Droits de vote.
10.1 L'assemblée générale des Actionnaires régulièrement constituée représente l'organe entier des Actionnaires de

la Société.

10.2 Les résolutions des Actionnaires sont adoptées en assemblées générales conformément à la Loi et aux Statuts.

Art. 11 Convocation, Quorum, Majorité et Procédure de vote.
11.1 Les assemblées générales des Actionnaires de la Société sont convoquées par l'Actionnaire Commandité ou par

le Conseil de Surveillance par une convocation fixant l'ordre du jour et envoyée par lettre recommandé au moins huit
(8) jours avant l'assemblée à chaque Actionnaire à l'adresse mentionnée dans le registre des Actions.

11.2 Les assemblées des Actionnaires de la Société seront tenues aux lieu et heure précisés dans les convocations
respectives des assemblées.

11.3 Si tous les Actionnaires de la Société sont présents ou représentés à l'assemblée des Actionnaires de la Société
et se considèrent eux-mêmes comme dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra
se tenir sans convocation préalable.
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11.4 Un Actionnaire peut prendre part aux assemblées générales des Actionnaires de la Société en désignant une autre
personne comme mandataire (qui n'a pas besoin d'être un Actionnaire) par écrit, soit en original, soit par télégramme,
télex, facsimile ou courrier électronique.

11.5 Chaque Actionnaire peut également participer à toute assemblée des Actionnaires de la Société par conférence
téléphonique ou vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication similaire, permettant à toutes les personnes
participant à l'assemblée de s'identifier, s'entendre et se parler. La participation à une assemblée par ces moyens équivaut
à une participation en personne à ladite assemblée.

11.6 Chaque Actionnaire peut également voter grâce aux formulaires de vote fournis par la Société. Les formulaires
de vote contiennent la date et le lieu de l'assemblée, l'ordre du jour de l'assemblée, le texte des résolutions proposées
ainsi que pour chaque résolution proposée, trois cases permettant aux Actionnaires de voter en faveur, contre ou de
s'abstenir de voter s'agissant de la résolution proposée. Les formulaires de vote doivent être envoyés par les Actionnaires
par courrier, télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique au siège social de la Société. La Société n'acceptera
que les formulaires de vote reçus avant la date de l'assemblée précisée dans la convocation. Les formulaires de vote qui
ne contiennent ni un vote (en faveur ou contre les résolutions proposées) ni une abstention seront nuls.

11.7 Sauf dispositions contraires prévues par la Loi ou les Statuts, les résolutions à une assemblée des Actionnaires de
la Société dûment convoquée seront adoptées à la majorité simple des Actionnaires présents ou représentés et votants,
sans tenir compte de la proportion du capital social représenté à cette assemblée.

11.8 Une assemblée générale extraordinaire des Actionnaires convoquée pour modifier les Statuts ne pourra valable-
ment délibérer que si la moitié au moins du capital social est représentée et que l'ordre du jour indique les modifications
statutaires proposées. Si ce quorum n'est pas atteint, une seconde assemblée sera convoquée dans les formes statutaires
et de la Loi. La seconde assemblée délibèrera valablement quelle que soit la proportion du capital représentée. Dans les
deux assemblées, les résolutions, pour être adoptées, devront réunir les deux tiers au moins des voix exprimées.

V. Supervision - Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 12. Conseil de Surveillance.

12.1 La surveillance de la Société, en ce compris la surveillance de ses livres et comptes, sera confiée à un conseil de
surveillance composé d'au moins trois membres (le Conseil de Surveillance) qui n'ont pas besoin d'être Actionnaires. Les
membres du Conseil de Surveillance seront nommés par l'assemblée générale des Actionnaires de la Société qui déter-
minera leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat. Ils seront élus pour une durée maximale de six ans
et seront rééligibles.

12.2 Le Conseil de Surveillance doit nommer un président parmi ses membres et peut désigner un secrétaire.

12.3 Le Conseil de Surveillance aura les pouvoirs d'un commissaire aux comptes, tels que prévus par la Loi.

12.4 Le Conseil de Surveillance sera consulté par l'Actionnaire Commandité sur toutes les questions que l'Actionnaire
Commandité déterminera, et il pourra autoriser toutes les initiatives de l'Actionnaire Commandité qui, selon la Loi ou
les présents Statuts, dépassent les pouvoirs de l'Actionnaire Commandité.

12.5 Le Conseil de Surveillance est convoqué par l'Actionnaire Commandité ou par l'un de ses membres.

12.6 Une convocation écrite à toute réunion du Conseil de Surveillance sera donnée à tous ses membres au moins 24
(vingt-quatre) heures avant la date fixée de la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances
sera précisée dans la convocation de ladite réunion du Conseil de Surveillance.

12.7 Cette convocation écrite n'est pas nécessaire si tous les membres du Conseil de Surveillance sont présents ou
représentés à la réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir parfaite connaissance de l'ordre du jour de
la réunion. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l'accord écrit de chaque membre du Conseil de Sur-
veillance de la Société soit en original, soit par téléfax, courrier électronique, télégramme ou télex. D'autres convocations
écrites ne seront pas exigées pour des réunions se tenant à une heure et à un lieu prévus dans un calendrier préalablement
adopté par une résolution du Conseil de Surveillance.

12.8 Tout membre du Conseil de Surveillance peut participer à toute réunion du Conseil de Surveillance en nommant
par écrit, soit en original ou par téléfax, courrier électronique, télégramme ou télex, un autre membre comme son
mandataire.

12.9 Le Conseil de Surveillance ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée. Les décisions du Conseil de Surveillance sont prises à la majorité des voix exprimées. Si à une réunion,
il y a égalité du nombre de voix pour et contre une résolution, le vote du président sera prépondérant. Les résolutions
du Conseil de Surveillance seront consignées en procès-verbaux, signés par tous les membres présents ou représentés
à la réunion ou par le secrétaire (le cas échéant).

12.10 Tout membre peut participer à une réunion du Conseil de Surveillance par conférence téléphonique ou vidéo-
conférence ou par tout autre moyen de communication similaire, permettant à toutes les personnes participant à la
réunion de s'identifier, s'entendre et se parler. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une participation
en personne à ladite réunion.

12.11 Des résolutions circulaires signées par tous les membres du Conseil de Surveillance seront valables comme si
elles avaient été adoptées à une réunion dûment convoquée et tenue. Les signatures peuvent être apposées sur un
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document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique et peuvent être envoyées en original, par télégramme,
télex, facsimile ou courrier électronique.

12.12 Les membres du Conseil de Surveillance ne contractent à raison de leur fonction aucune responsabilité per-
sonnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces
engagements sont pris en conformité avec les Statuts et les dispositions applicables de la Loi.

12.13 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, les membres du Conseil de Surveillance seront indemnisés
par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les coûts, frais, pertes, dommages et dépenses qui leur incombent
en relation avec toutes actions, plaintes, procès ou procédures auxquels ils peuvent être partie en raison de leur statut
actuel ou passé de membre du Conseil de Surveillance, en relation avec l'exécution de leurs obligations, à l'exception des
dommages et dépenses dues à leur faute lourde ou dol, dans chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits dont ils
peuvent jouir.

Art. 13. Exercice social et Assemblée générale annuelle.
13.1 L'exercice social de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque

année.

13.2 Chaque année, à la fin de l'exercice, l'Actionnaire Commandité dresse le bilan et le compte de résultat de la
Société ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication de l'actif et du passif de la Société avec une annexe résumant tous
les engagements de la Société et les dettes des gérants, membres du conseil de surveillance et commissaires aux comptes
de la Société.

13.3 L'Actionnaire Commandité fournira, un mois avant la date de l'assemblée générale annuelle des Actionnaires, les
pièces justificatives et un rapport sur les opérations de la Société au Conseil de Surveillance de la Société qui devra
préparer un rapport exposant ses projets.

13.4 L'assemblée générale annuelle des Actionnaires de la Société se tiendra, conformément au droit luxembourgeois,
au Luxembourg, à l'adresse du siège social de la Société ou à tout autre endroit dans la commune du siège social tel que
stipulé dans l'avis de convocation, le 31 mai de chaque année à 10 heures. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable bancaire
au Luxembourg, l'assemblée générale annuelle se tiendra le jour ouvrable suivant.

13.5 L'assemblée générale annuelle des Actionnaires de la Société peut se tenir à l'étranger, si l'Actionnaire Com-
mandité considère de manière absolue que des circonstances exceptionnelles telles qu'indiquées à l'Article 2.2 des Statuts
l'exigent.

Art. 14. Affectation des bénéfices. L'excédent favorable du compte de profits et pertes établit dans les comptes annuels,
après déduction des frais, charges et amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société. Un montant
de cinq pour cent (5%) du bénéfice net sera affecté à la réserve légale, jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent
(10%) du capital social.

Un dividende déclaré mais non payé peut être revendiqué par l'associé non payé pendant cinq (5) ans. Aucun intérêt
ne pourra être payé sur des dividendes impayés.

Les montants disponibles sur le compte prime d'émission peuvent être distribués aux Actionnaires par décision de
l'Assemblée Générale des Actionnaires conformément aux provisions du présent Article 14.

En cas de déclaration de dividende ou de la distribution de compte prime d'émission un tel dividende ou une telle
distribution devra être allouée et payée comme suit et dans l'ordre alphabétique inversé (i.e. en premier les Actions de
Classe J, puis si aucune Actions de Classe J n'existe, les Actions de Classe I et ainsi de suite jusqu'à remonter jusqu'à ce
qu'aucune Actions de Classe A n'existent plus).

Pour les besoins de l'Articles 14:

signifie un montant égal à 0,5% de la valeur nominale des Montant Classe A

Actions de Classe A.

signifie un montant égal à 0,45% de la valeur nominale des Montant Classe B

Actions de Classe B.

signifie un montant égal à 0,4% de la valeur nominale des Montant Classe C

Actions de Classe C.

signifie un montant égal à 0,35% de la valeur nominale des Montant Classe D

Actions de Classe D.

signifie un montant égal à 0,3% de la valeur nominale des Montant Classe E

Actions de Classe E.

signifie un montant égal à 0,25% de la valeur nominale des Montant Classe F

Actions de Classe F.

signifie un montant égal à 0,2% de la valeur nominale des Montant Classe G

Actions de Classe G.

signifie un montant égal à 0,15% de la valeur nominale des Montant Classe H
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Actions de Classe H.

Montant Classe I signifie un montant égal à 0,1% de la valeur nominale des

Actions de Classe I.

Pour éviter tout doute, dans le cas où les Actions de Classe J restent émises, le montant distribuable aux Actionnaires
de la Classe J sera égal à la portion restante des profits distribuables de la Société après distribution du profit fixe afférent
aux autres classes, le même principe s'appliquant à toute classe de Actions, sous condition qu'aucune Actions de Classe
J soit encore émise..

VI. Dissolution - Liquidation

15.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas
besoin d'être Actionnaires, nommés par une résolution de l'assemblée générale des Actionnaires qui déterminera leurs
pouvoirs et leur rémunération.

Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des Actionnaires de la Société, les liquidateurs seront investis
des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la Société.

15.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
aux Actionnaires proportionnellement au nombre d'Actions détenues par chaque Actionnaire dans la Société.

VI. Disposition générale

16.1 Il est fait référence aux dispositions de la Loi pour tous les points qui ne font pas l'objet d'une disposition spécifique
dans ces présents Statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date du présent acte et s'achèvera le 31 décembre 2014.

Souscription et Paiement

Sur ces faits,

Five Arrows Managers, prénommée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à une (1) Action de
Commandité sous forme nominative, d'une valeur de un euro (EUR 1), et la libérer par un apport en espèces s'élevant à
un euro (EUR 1).

Five Arrows Principal Investments FCPR, prénommé et représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à

- douze mille quatre cent soixante-huit (12.468) actions ordinaire de classe A;

- douze mille quatre cent soixante-huit (12.468) actions ordinaire de classe B;

- douze mille quatre cent soixante-huit (12.468) actions ordinaire de classe C;

- douze mille quatre cent soixante-huit (12.468) actions ordinaire de classe D;

- douze mille quatre cent soixante-huit (12.468) actions ordinaire de classe E;

- douze mille quatre cent soixante-huit (12.468) actions ordinaire de classe F;

- douze mille quatre cent soixante-huit (12.468) actions ordinaire de classe G;

- douze mille quatre cent soixante-huit (12.468) actions ordinaire de classe H;

- douze mille quatre cent soixante-huit (12.468) actions ordinaire de classe I;

- douze mille quatre cent soixante-huit (12.468) actions ordinaire de classe J;

d'une valeur de un euro (EUR 1) chacune, et les libérer par un apport en espèces s'élevant à cent vingt-quatre mille
six cent quatre-vingt euros (EUR 124.680,-).

Five Arrows Principal Investments B FCPR, prénommé et représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à

- huit cent quarante-et-un (841) actions ordinaire de classe A

- huit cent quarante-et-un (841) actions ordinaire de classe B

- huit cent quarante-et-un (841) actions ordinaire de classe C

- huit cent quarante-et-un (841) actions ordinaire de classe D

- huit cent quarante-et-un (841) actions ordinaire de classe E

- huit cent quarante-et-un (841) actions ordinaire de classe F

- huit cent quarante-et-un (841) actions ordinaire de classe G

- huit cent quarante-et-un (841) actions ordinaire de classe H

- huit cent quarante-et-un (841) actions ordinaire de classe I

- huit cent quarante-et-un (841) actions ordinaire de classe J

d'une valeur de un euro (EUR 1) chacune, et les libérer par un apport en espèces s'élevant à huit mile quatre cent dix
euros (EUR 8.410,-).

Five Arrows Co-Investment FCPR, prénommé et représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à
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- deux mille huit cent soixante dix-huit (2.878) actions ordinaire de classe A;

- deux mille huit cent soixante dix-huit (2.878) actions ordinaire de classe B;

- deux mille huit cent soixante dix-huit (2.878) actions ordinaire de classe C;

- deux mille huit cent soixante dix-huit (2.878) actions ordinaire de classe D;

- deux mille huit cent soixante dix-huit (2.878) actions ordinaire de classe E;

- deux mille huit cent soixante dix-huit (2.878) actions ordinaire de classe F;

- deux mille huit cent soixante dix-huit (2.878) actions ordinaire de classe G;

- deux mille huit cent soixante dix-huit (2.878) actions ordinaire de classe H;

- deux mille huit cent soixante dix-huit (2.878) actions ordinaire de classe I;

- deux mille huit cent soixante dix-huit (2.878) actions ordinaire de classe J;

d'une valeur de un euro (EUR 1) chacune, et les libérer par un apport en espèces s'élevant à vingt-huit mille sept cent
quatre-vingt euros (EUR 28780,-).

Le montant total de cent soixante-et-un mille huit cent soixante-et-onze euros (EUR 161.871,-) est à la disposition de
la Société, comme il a été prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille quatre cent euros (EUR 1.400,-).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les Actionnaires de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit ont pris les résolutions suivantes:

Les personnes suivantes sont nommées membres du Conseil de Surveillance de la Société pour une durée qui expirera
à la première assemblée générale annuelle des Actionnaires de la Société:

- M. Marc-Olivier LAURENT, né le 4 mars 1952 à Metz, France, ayant son adresse professionnelle au 23 bis, Avenue
de Messine, 75008 Paris, France;

- M. Emmanuel ROTH, né le 30 octobre 1968 à Strasbourg, France, ayant son adresse professionnelle au 23 bis, Avenue
de Messine, 75008 Paris, France, et

- M. Javed KHAN, né le 3 mai 1968 à Mumbai, India, ayant son adresse professionnelle à New Court, St Swithin's Lane,
United Kingdom.

Le siège social de la Société est établi au L-1136 Luxembourg, 1, Place d'Armes.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version
anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du document ayant été faite au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé, avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 17 octobre 2013. Relation GRE/2013/4176. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société.

Junglinster, le 28 octobre 2013.

Référence de publication: 2013156957/865.

(130191687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

SH Findel Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 181.170.

IN THE YEAR TWO THOUSAND and THIRTEEN,

ON THE TWENTY-NINTH DAY of THE MONTH of OCTOBER,

before Maître Cosita DELVAUX, notary, residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg,
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there appeared:

SH Findel Holdco, LLC, a limited liability company, incorporated under the laws of the State of Delaware, having its
registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19801,

represented by Maître Alexandre Pel, maître en droit, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 28 October
2013 (which shall remain annexed to the present deed to be registered therewith),

being the sole shareholder (the "Sole Shareholder") and holding all the one million two hundred and fifty thousand
(1,250,000) shares in issue in "SH Findel Holdco S.à r.l." (the "Company"), a société à responsabilité limitée, having its
registered office at 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés
in Luxembourg under number B 181.170 and having a share capital of twelve thousand five hundred Euro (€12,500),
incorporated on 18 October 2013 by deed of the undersigned notary, not yet published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (the "Mémorial"). The articles of incorporation of the Company have not been amended since
its incorporation.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:

(1) The Sole Shareholder holds all the shares in issue in the Company so that decisions can validly be taken on the
item of the agenda set out below.

(2) The item on which resolutions are to be passed is as follows (all resolutions to be passed as a sole resolution):

(i) to change the financial and accounting year of the Company so as to begin on each 1 st January and to end on 31
st December of the same year, except for the first year which shall begin on the date of incorporation and end on 31 st

December 2013;

(ii) to restructure the issued share capital of the Company by:

(A) creating ten different classes of shares, namely classes A, B, C, D, E, F, G, H, I and J and determining the rights and
obligations thereof by amending the articles of incorporation of the Company (the "Articles") as set forth under item (iii)
below;

(B) reclassifying all the one million two hundred and fifty thousand (1,250,000) shares in issue in the Company into
one million two hundred and fifty thousand (1,250,000) class A shares;

(C) increasing the issued share capital of the Company to two million Euro (€ 2,000,000) by the issue of a total of one
hundred and ninety eights million seven hundred and fifty thousand (198,750,000) shares of ten (10) different classes
(namely eighteen million seventh hundred and fifty thousand (18,750,000) class A shares and twenty million (20,000,000)
shares in each of classes B, C, D, E, F, G, H, I and J) each with a nominal value of one Euro cent (€0.01) for an aggregate
subscription price of seventeen million eight hundred eighty-seven thousand six hundred and ninety-seven Euro
(€17,887,697); subscription to the new shares by the sole shareholder of the Company and payment thereof in cash;
allocation of an amount equal to the aggregate nominal value of the new shares so issued to the share capital of the
Company and the remainder to the freely available share premium account of the Company;

(iii) amendment and restatement of the articles of incorporation of the Company in their entirety to take into account
the above resolutions and such other amendments as set forth therein substantially in the form attached to the proxy
form, the proxyholder being authorised to make any such amendments as deemed fit;

The above having been approved, the following resolution was passed:

Sole resolution

The Sole Shareholder resolved to change the financial and accounting year of the Company so as to begin on each 1
st January and to end on 31 st December of the same year except for the first financial and accounting year which shall
begin on the date of incorporation and end on 31 st December 2013.

The Sole Shareholder resolved to restructure the issued share capital of the Company as set forth below.

The Sole Shareholder resolved to create ten different classes of shares, namely classes A, B, C, D, E, F, G, H, I and J
and to determine the rights and obligations thereof by amending the Articles as set forth in the agenda.

The Sole Shareholder resolved to reclassify all the one million two hundred and fifty thousand (1,250,000) shares in
issue in the Company into one million two hundred and fifty thousand (1,250,000) shares class A shares.

The Sole Shareholder resolved to increase the issued share capital of the Company to two million Euro (€ 2,000,000)
by the issue of the one hundred and ninety-eight million seven hundred and fifty thousand (198,750,000) shares of ten
(10) different classes (namely eighteen million seven hundred and fifty thousand (18,750,000) class A shares and twenty
million (20,000,000) shares in each of classes B, C, D, E, F, G, H, I and J) each with a nominal value of one Euro cent
(€0.01) for an aggregate subscription price of seventeen million eight hundred eighty-seven thousand six hundred and
ninety-seven Euro (€ 17,887,697).

Subscription - Payment

The new shares are entirely subscribed and paid-up in full by the Sole Shareholder, through a contribution in cash of
seventeen million eight hundred eighty-seven thousand six hundred and ninety-seven Euro (€17,887,697).

Evidence of the payment of the subscription price in full to the Company was shown to the undersigned notary.
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The Sole Shareholder resolved to allocate from the subscription price an amount equal to the aggregate nominal value
of the new shares so issued to the share capital of the Company and the remainder to the freely available share premium
of the Company.

The Sole Shareholder then resolved to amend and restate the articles of incorporation of the Company in their entirety
to take into account the above resolutions and such other amendments as set forth therein, as set forth below:

AMENDED AND RESTATED ARTICLE OF INCORPORATION

(in case of divergences between the English and French version, the English version shall prevail)

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "SH Findel Holdco
S.à r.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter.
The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of participations and
any interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, or other business entities, enterprises or
investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange
or otherwise of stock, bonds, debentures, notes, certificates of deposits and any other securities or financial instruments
of any kind, and the ownership, administration, development and management of its portfolio.

The Company may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise
and may invest in any way and in any type of assets. The Company may also hold interests in partnerships and carry out
its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, notes and debentures
or any kind of debt or equity securities.

The Company may lend funds including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from the
issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies or any other company or entity
as it deems fit.

The Company may give guarantees and grant securities to any third party for its own obligations and undertakings as
well as for the obligations of any company or other enterprise in which the Company has an interest or which forms part
of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity as it deems fit and generally
for its own benefit or such entities' benefit.

In a general fashion it may grant assistance in any way to companies or other enterprises in which the Company has
an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity
as it deems fit, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in
the accomplishment and development of its purposes.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to or with respect to any of its investments
for the purposes of efficient management, including without limitation techniques and instruments designed to protect
the Company against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital.
5.1 The issued share capital of the Company is set at two million Euro (EUR2,000,000) divided into a total of two

hundred million (200,000,000) shares of different classes as follows:

- twenty million (20,000,000) Class A shares,

- twenty million (20,000,000) Class B shares,
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- twenty million (20,000,000) Class C shares,

- twenty million (20,000,000) Class D shares,

- twenty million (20,000,000) Class E shares,

- twenty million (20,000,000) Class F shares,

- twenty million (20,000,000) Class G shares,

- twenty million (20,000,000) Class H shares,

- twenty million (20,000,000) Class I shares, and

- twenty million (20,000,000) Class J shares;

each share having a nominal value of one Euro cent (EUR0.01) and the rights and obligations as set forth in the present
articles of association.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in
the manner required for amendment of these articles of association.

5.3. The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of shares including by the cancellation
of one or more entire Class(es) through the repurchase and cancellation of all the shares in issue in such Class(es). In
the case of repurchases and cancellations of Classes such cancellations and repurchases of shares shall be made in the
reverse alphabetical order (starting with Class J).

5.4. In the event of a reduction of share capital through the repurchase and cancellation of a Class (in the order provided
for in article 5.3.), shares in such Class give right to the holders thereof pro rata to their holding in such Class to the
Available Amount (with the limitation however to the Total Cancellation Amount as determined by the general meeting
of shareholders) and the holders of shares of the repurchased and cancelled Class shall receive from the Company an
amount equal to the Cancellation Value Per Share for each share of the relevant Class held by them and cancelled.

5.4.1 The Cancellation Value Per Share shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number
of shares in issue in the Class to be repurchased and cancelled.

5.4.2. The Total Cancellation Amount shall be an amount determined by the manager, or as the case may be by board
of managers, and approved by the shareholders on the basis of the relevant Interim Accounts. The Total Cancellation
Amount for each of Classes J, I, H, G, F, E, D, C, B and A shall be the Available Amount of the relevant Class at the time
of the cancellation of the relevant Class unless otherwise resolved by the general meeting of shareholders in the manner
provided for an amendment of the articles of association provided however that the Total Cancellation Amount shall
never be higher than such Available Amount.

5.4.3 Upon the repurchase and cancellation of the shares of the relevant Class, the Cancellation Value Per Share will
become due and payable by the Company.

5.5. Any share premium of the Company shall be freely distributable."

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy five percent
of the Company's capital.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty four (24) hours at least
in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of two different classes, being class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.
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Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
(including by way of representation). In the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers including at least one class A and one class B manager (which
may be represented).

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by email pdf or facsimile or any other similar means of communication. The
entirety will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution.

Managers' resolutions and meeting minutes, including circular resolutions, may be conclusively signed and/or certified
or an extract thereof may be issued under the individual signature of any manager.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the joint signature of any two of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will be validly
bound by the sole signature of one class B manager in all circumstances and by the sole signature of one class A manager
for the following acts and operations:

- opening and closing of bank accounts,

- securing legal and accounting advice,

- dealing with general financial and tax returns, and

- general day-to-day administrative tasks.

In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or persons to whom such signatory
powers shall have been delegated by the sole manager (if there is only one) or as the case may be the board of managers
or by any two of the managers provided that, in the event of classes of managers, signatory powers shall have been
delegated by the signature of one class B manager in all circumstances or, with respect to the signatory powers granted
to the class A manager under this article 7, by the sole signature of the class A manager.

Art. 8. Liability Managers. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As
agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer:

(i) Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

(ii) With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not in
the interest of the Company; or

(iii) In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or by
the board of managers.

The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this Article.

Art. 9. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes
equal to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy.

Art. 10. Shareholder Meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as pre-
scribed by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted
meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire
body of shareholders of the Company.
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Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company. The resolutions shall become effective upon the approval
of the majority as provided for by law for collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements,
on the date set out therein). Unanimous written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions
concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company are to be
taken by Shareholders representing one hundred percent (100%) of the issued share capital.

Art. 11. Accounting Year. The accounting year begins on 1 st January of each year and shall end on 31 st December of
the same year.

Art. 12. Financial Statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or, as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Distributions.

13.1 Out of the annual net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction ceases
to be compulsory when (and for as long as) such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the
Company. The shareholders may further decide to declare and pay interim dividends on the basis of statements of
accounts prepared by the manager, or as the case may be by the board of managers, showing that sufficient funds are
available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed net profits realised since
the end of the last accounting year increased by profits carried forward and distributable reserves (including any share
premium) but (without double-counting) decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve to
be established by law. The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of share-
holders of the Company in accordance with the provisions hereof. Any distributions made pursuant to the above may
only be made in accordance with the provisions set forth hereafter.

13.2 The available share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting
of shareholders of the Company in accordance with the provisions set forth hereafter. The general meeting of share-
holders of the Company may also decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal reserve
account.

13.3 Any Distributed Amount shall be allocated by the general meeting of shareholders in accordance with the rights
of the different Classes, as set forth below:

13.3.1 the holder(s) of the Class A shares shall be entitled to a dividend equal to 0.10% of the nominal value of the
Class A shares;

13.3.2 the holder(s) of the Class B shares shall be entitled to a dividend equal to 0.15% of the nominal value of the
Class B shares;

13.3.3 the holder(s) of the Class C shares shall be entitled to a dividend equal to 0.20% of the nominal value of the
Class C shares;

13.3.4 the holder(s) of the Class D shares shall be entitled to a dividend equal to 0.25% of the nominal value of the
Class D shares;

13.3.5 the holder(s) of the Class E shares shall be entitled to a dividend equal to 0.30% of the nominal value of the
Class E shares;

13.3.6 the holder(s) of the Class F shares shall be entitled to a dividend equal to 0.35% of the nominal value of the
Class F shares;

13.3.7 the holder(s) of the Class G shares shall be entitled to a dividend equal to 0.40% of the nominal value of the
Class G shares;

13.3.8 the holder(s) of the Class H shares shall be entitled to a dividend equal to 0.45% of the nominal value of the
Class H shares;

13.3.9 the holder(s) of the Class I shares shall be entitled to a dividend equal to 0.50% of the nominal value of the Class
I shares;

13.3.10 the holder(s) of the Class J shares shall be entitled to a dividend equal to 0.55% of the nominal value of the
Class J shares;
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13.3.11 the balance of the Distributed Amount shall be allocated to the last Class in issue in the reverse alphabetical
order (starting with Class J).

13.4 The distributions declared may be paid in any currency selected by the manager, or as the case may be by the
board of managers and may be paid at such places and times as may be determined by the manager, or as the case may
be by the board of managers. The manager, or as the case may be the board of managers, may make a final determination
of the rate of exchange applicable to translate dividend funds into the currency of their payment. A distributions declared
but not paid on a share during five years cannot thereafter be claimed by the holder of such share, shall be forfeited by
the holder of such share, and shall revert to the Company. No interest will be paid on distributions declared and unclaimed
which are held by the Company on behalf of shareholders.

Art. 14. Dissolution.

14.1 In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators who may be
but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders of the Company who
will specify their powers and remunerations.

14.2 On a liquidation of the Company, any Surplus shall be allocated to the shareholders in accordance with the
provisions of Article 13 (mutatis mutandis).

Art. 15. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August 1915 on commercial com-
panies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Definitions.
Available Amount Means the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits)

increased by (i) any freely distributable share premium and other freely distributable
reserves and (ii) as the case may be by the amount of the share capital reduction and legal
reserve reduction relating to the Class(es) to be cancelled but reduced by (i) any losses
(included carried forward losses) and (ii) any sums (to be) placed into un-distributable
reserve(s) pursuant to the requirements of law or of the articles of association as set out
in the relevant Interim Accounts (without for the avoidance of doubt, any double counting)
so that:
AA = (NP + P+ CR) – (L + LR)
Whereby:
AA = Available Amount
NP = net profits (including carried forward profits)
P = any freely distributable share premium and other freely distributable reserves
CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the
Class(es) (to be) cancelled
L = losses (including carried forward losses)
LR = any sums to be placed into un-distributable reserve(s) pursuant to the requirements
of law or of the articles of association.

Cancellation Value Means the division of the relevant Total Cancellation
Per Share Amount by the number of shares in issue in the Class(es) to be repurchased and cancelled.
Class Means a class of shares of the Company.
Distributed Amount Means the amount determined by the general meeting of shareholders for a dividend or

distribution on the shares or certain Classes thereof.
Interim Account Date Means the date no earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and

cancellation of the relevant Class(es).
Interim Accounts Means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date.
Surplus Means the amount to be distributed as liquidation surplus by the Company to its

shareholders once all debts, liabilities, charges and liquidation expenses have been met or
duly provisioned for.

Total Cancellation
Amount

Means the amount determined pursuant to Article 5.

Art. 17. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

There being no further items on which decisions need to be taken, the sole shareholder decision was closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at EUR 6,800.-.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the party hereto,
these resolutions are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in
case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed is drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on the day specified at the
beginning of this document.

After reading these minutes the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-neuvième jour du mois d'octobre.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

SH Findel Holdco, LLC, une limited liability company, constituée conformément aux lois de l'Etat du Delaware, ayant
son siège social au Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19801,

représentée par Maître Alexandre Pel, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration datée
du 28 octobre 2013 (laquelle restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec celui-ci),

étant l'associé unique Associé Unique») et détenant la totalité des un million deux cent cinquante mille (1.250.000)
parts sociales émises dans «SH Findel Holdco S.à r.l.» (la «Société»), une société à responsabilité limitée, ayant son siège
social au 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à
Luxembourg sous le numéro B.181.170 et ayant un capital social de douze mille cinq cents euros (12.500 €), constituée
le 18 octobre 2013 suivant acte reçu du notaire soussigné, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (le «Mémorial»). Les statuts de la Société n'ont jamais été modifiés depuis sa constitution.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter ce qui suit:

(1) L'Associé Unique détient la totalité des parts sociales émises de la Société, de sorte que des décisions peuvent être
valablement prises sur le point porté à l'ordre du jour énoncé ci-dessous.

(2) Le point sur lequel des résolutions doivent être adoptées est le suivant (toutes les résolutions devant être adoptées
en tant que résolution unique):

(i) Modification de l'année sociale et comptable de la Société afin qu'elle commence chaque 1 er janvier et se termine
le 31 décembre de la même année, sauf pour la première année qui doit commencer le jour de la constitution et se
terminer le 31 décembre 2013;

(ii) Recomposition du capital social émis de la Société par:

(A) la création de dix classes de parts sociales différentes, à savoir les classes A, B, C, D, E, F, G, H, I et J et la
détermination des droits et obligations s'y rapportant en modifiant les statuts de la Société (les «Statuts») tel qu'indiqué
au point (iii) ci-dessous;

(B) la reclassification de l'intégralité des un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales émises de la
Société en un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales de classe A;

(C) l'augmentation du capital social émis de la Société à deux millions d'euros (2.000.000 €) par l'émission d'un total
de cent quatre-vingt-dix-huit millions sept cent cinquante mille (198.750.000) parts sociales de dix (10) classes différentes
(à savoir dix-huit millions sept cent cinquante mille (18.750.000) parts sociales de classe A et vingt millions (20.000.000)
de parts sociales dans chacune des classes B, C, D, E, F, G, H, I et J) d'une valeur nominale d'un centime d'euro (0,01 €)
chacune pour un prix total de souscription de dix-sept millions huit cent quatre-vingt-sept mille six cent quatre-vingt-dix-
sept euros (17.887.697 €); souscription aux nouvelles parts sociales par l'associé unique de la Société et paiement de
celui-ci en numéraire; allocation d'un montant égal à la valeur nominale des nouvelles parts sociales ainsi émises au capital
social de la Société et le solde au compte de prime d'émission librement distribuable de la Société;

(iii) modification et refonte des statuts de la Société dans leur intégralité afin de refléter les résolutions ci-dessus et
tout autre modification reprise en substance à l'annexe de la procuration, le mandataire étant autorisé à procéder à tout
amendement qu'il jugerait pertinent;

Après approbation de ce qui précède, la résolution suivante a été adoptée:

Résolution unique

L'Associé Unique a décidé de modifier l'année sociale et comptable de la Société afin qu'elle commence à chaque 1
er janvier et se termine le 31 décembre de la même année à l'exception de la première année sociale et comptable qui
commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.

L'Associé Unique a décidé de recomposer le capital social émis de la Société comme indiqué ci-dessous.

L'Associé Unique a décidé de créer dix classes de parts sociales différentes, à savoir les classes A, B, C, D, E, F, G, H,
I et J et de déterminer les droits et obligations s'y rapportant en modifiant les statuts tel qu'indiqué à l'ordre du jour.

L'Associé Unique a décidé de reclasser l'intégralité des un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales
émises de la Société en un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales de classe A.
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L'Associé Unique a ensuite décidé d'augmenter le capital social émis de la Société à deux millions d'euros (2.000.000
€) par l'émission de cent quatre-vingt-dix-huit millions sept cent cinquante mille (198.750.000) parts sociales de dix (10)
classes différentes (à savoir dix-huit millions sept cent cinquante mille (18.750.000) parts sociales de classe A et vingt
millions (20.000.000) de parts sociales dans chacune des classes B, C, D, E, F, G, H, I et J) d'une valeur nominale d'un
centime d'euro (0,01 €) chacune pour un prix total de souscription de dix-sept millions huit cent quatre-vingt-sept mille
six cent quatre-vingt-dix-sept euros (17.887.697 €).

Souscription - Paiement

Les nouvelles parts sociales ont été entièrement souscrites et payées intégralement par l'Associé Unique par un apport
en numéraire de dix-sept millions huit cent quatre-vingt-sept mille six cent quatre-vingt-dix-sept euros (17.887.697 €).

Une preuve du paiement intégral du prix de souscription à la Société a été montrée au notaire soussigné.
L'Associé Unique a décidé d'allouer hors du prix de souscription un montant égal à la valeur nominale des nouvelles

parts sociales ainsi émises au capital social de la Société et le solde à la prime d'émission librement distribuable de la
Société.

STATUTS MODIFIÉS ET REFONDUS

(en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise prévaudra)

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite associés,
une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «SH Findel Holdco S.à r.l.» (la «Société»). La Société sera
régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est l'acquisition, la détention, la gérance et la disposition de participations et
d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères ou dans toutes autre entités,
entreprises ou investissements, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que la cession
par la vente, l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes, certificats de dépôt et autres
valeurs mobilières ou instruments financiers de toute espèce, et la détention, l'administration, le développement et la
gestion de son portefeuille.

La Société peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise
et peut investir de quelque manière que ce soit dans tous types d'avoirs. La Société peut également détenir des intérêts
dans des sociétés de personnes et exercer son activité par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations, de
notes et de certificats de créance ou toute sorte de valeur mobilière.

La Société peut prêter des fonds, y compris sans limitation ceux résultant de tous emprunts de la Société ou de
l'émission de tout titres de toute sorte, à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société ou entité qu'elle juge ap-
propriée.

La Société peut donner des garanties et accorder des sûretés à tout tiers pour ses propres obligations et engagements
ainsi que pour les obligations de toute société ou autre entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie
du groupe de sociétés auquel la Société appartient ou toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée et généralement
pour son propre bénéfice ou pour le bénéfice de cette entité.

D'une manière générale elle peut prêter assistance à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt
ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société ou toute autre société ou entreprise que la Société
juge appropriée, prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans
l'accomplissement et le développement de ses objets.

La Société peut généralement employer toute technique et tout instrument en relation avec un quelconque de ses
investissements dans le but d'une gestion efficace, y compris sans limitation des techniques et des instruments destinés à
protéger la Société contre les risques de crédit, de taux de change, taux d'intérêt et tout autre risque.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance. La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social ou la
communication aisée de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être
déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures
temporaires n'auraient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait
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une société luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant
ou le cas échéant le conseil de gérance.

Art. 5. Capital Social.
5.1 Le capital social émis de la Société est fixé à deux millions d'euros (2.000.000 EUR) divisé en un total de deux cent

millions (200.000.000) de parts sociales de différentes classes de la manière suivante:
- vingt millions (20.000.000) de parts sociales de Classe A,
- vingt millions (20.000.000) de parts sociales de Classe B,
- vingt millions (20.000.000) de parts sociales de Classe C,
- vingt millions (20.000.000) de parts sociales de Classe D,
- vingt millions (20.000.000) de parts sociales de Classe E,
- vingt millions (20.000.000) de parts sociales de Classe F,
- vingt millions (20.000.000) de parts sociales de Classe G,
- vingt millions (20.000.000) de parts sociales de Classe H,
- vingt millions (20.000.000) de parts sociales de Classe I, et
- vingt millions (20.000.000) de parts sociales de Classe J,
chaque part sociale ayant une valeur nominale d'un centime d'euro (0.01EUR) et les droits et obligations prévus dans

les présents statuts.
5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière

requise pour la modification des présents statuts.
5.3 Le capital social de la Société peut être réduit par l'annulation de parts sociales, y compris par l'annulation d'une

ou plusieurs Classe(s) entière(s) par le rachat et l'annulation de toutes les parts sociales émises dans la (les) Classe(s)
concernée(s). Dans le cas de rachats et d'annulations de Classes, ces rachats et annulations de parts sociales devront être
effectués, dans l'ordre alphabétique inverse (en commençant par la Classe J).

5.4. Dans le cas d'une réduction du capital social par le rachat et l'annulation d'une Classe (dans l'ordre prévu à l'article
5.3.), les parts sociales de cette Classe donnent droit à ses détenteurs au pro rata de leur détention dans cette Classe au
Montant Disponible (dans la limite toutefois du Montant d'Annulation Total tel que déterminé par l'assemblée générale
des associés) et les détenteurs des parts sociales de la Classe rachetée et annulée recevront de la part de la Société un
montant égal à la Valeur d'Annulation par Part Sociale pour chaque part sociale de la Classe concernée détenue par eux
et annulée.

5.4.1. La Valeur d'Annulation par Part Sociale sera calculée en divisant le Montant Total d'Annulation par le nombre
de parts sociales émises dans la Classe devant être rachetée et annulée.

5.4.2 Le Montant Total d'Annulation sera un montant déterminé par le gérant, ou le cas échéant par le conseil de
gérance, et approuvé par les associés sur la base des Comptes Intérimaires concernés. Le Montant Total d'Annulation
pour chacune des Classes J, I, H, G, F, E, D, C, B et A sera le Montant Disponible de la Classe concernée au moment de
l'annulation de la Classe concernée sauf décision contraire de l'assemblée générale des associés de la manière requise
pour la modification des statuts étant entendu toutefois que le Montant Total d'Annulation ne doit jamais être supérieur
à ce Montant Disponible.

5.4.3. Après rachat et annulation des part sociales de la Classe concernée, la Valeur d'Annulation par Part Sociale sera
due et payable par la Société.

5.5 Toute prime d'émission de la Société est librement distribuable.»

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non associés que moyennant l'agrément donné par
au moins soixante-quinze pourcent du capital social de la Société.

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Ils sont nommés
et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions, et qui
statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période indéterminée. Les
gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans motifs (ad nutum) et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance.
Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens de

communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres
et de communiquer les unes avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de confé-
rence téléphonique. La participation à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation en personne
à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil
de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
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gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, e-mail ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de deux classes différentes, à savoir les gérants
de classe A et les gérants de classe B. Une telle classification de gérants doit être dûment enregistrée dans le procès-
verbal de la réunion concernée et les gérants doivent être identifiés en fonction de la classe à laquelle ils appartiennent.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité des gérants de la Société (y
compris par voie de représentation). Dans le cas toutefois où l'assemblée générale des associés a nommé différentes
classes de gérants (à savoir les gérants de classe A et les gérants de classe B), toutes les résolutions du conseil de gérance
ne pourront être valablement prises que si elles sont approuvées par la majorité des gérants comprenant au moins un
gérant de classe A et un gérant de classe B (qui peuvent être représentés).

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par e-mail pdf ou télécopie ou tout autre moyen de communication
similaire. L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution. Les résolutions
des gérants et les procès-verbaux des réunions, y compris celles prises par voie circulaire, seront signées et/ou certifiées
comme faisant foi et un extrait pourra être émis sous la signature individuelle de chaque gérant.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique en cas d'un seul gérant, et dans le cas d'un conseil de gérance,
par la signature conjointe de deux gérants, étant entendu que si l'assemblée générale des associés a nommé différentes
classes de gérants (à savoir les gérants de classe A et les gérants de classe B), la Société ne sera valablement engagée que
par la signature individuelle d'un gérant de classe B en toutes circonstances et par la signature individuelle d'un gérant de
classe A pour les actes et opérations suivants:

- ouverture et fermeture de comptes bancaires;
- conseil juridique sécurisant ou comptable;
- traitement de déclarations financières générales et fiscales;
- attributions administratives générales quotidiennes.
Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui de tels

pouvoirs de signature auront été délégués par le gérant unique (s'il n'y a qu'un seul gérant) ou le cas échéant par le conseil
de gérance par deux gérants, étant entendu que s'il existe des classes de gérants, des pouvoirs de signature seront délégués
par un gérant de classe B en toutes circonstances ou, concernant les pouvoirs de signature accordés au gérant de classe
A conformément à cet article 7, par la signature individuelle du gérant de classe A.

Art. 8. Responsabilité des gérants. Les gérant(s) ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société.
En tant que représentants de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.

Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou qui a été gérant, dirigeant
ou responsable représentant de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société
pour toute responsabilité encourue et toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant,
dirigeant ou responsable représentant et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement.
Les mots «demande», «action», «plainte» ou «procédure» s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou
procédures (civiles ou criminelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots
«responsabilité» et «dépenses» devront comprendre, sans limitation, les honoraires d'avocats, frais, jugements et mon-
tants payés en règlement et autres responsabilités.

Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable représentant:
(i) En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir,

de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de la conduite de sa
fonction;

(ii) Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

(iii) Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

Le droit à indemnisation prévu par les présentes, n'affectera aucun autre droit dont un gérant, dirigeant ou représentant
peut bénéficier actuellement ou ultérieurement, il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être gérant, diri-
geant ou représentant et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telle personne. Les
dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la
Société, y compris les gérants, dirigeants ou représentants en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande, action,
plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute décision
sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du représentant
ou du dirigeant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation confor-
mément au présent article.
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Art. 9. Droits de vote des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix
égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées des associés par
un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Assemblées des associés. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par
la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où c'est permis par la loi) ou lors d'as-
semblées. Toute assemblée des associés de la Société valablement constituée ou toute résolution circulaire (le cas
échéant) représentera l'intégralité des associés de la Société.

Les assemblées seront convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à leur adresse
contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date d'une telle assemblée. Si
l'intégralité du capital social est représentée à une assemblée l'assemblée peut être tenue sans convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions sera envoyé aux associés à leurs adresses inscrites
dans le registre des associés tenu par la Société. Les résolutions prennent effet à partir de l'approbation par la majorité
comme prévu par la loi concernant les décisions collectives (ou sujet à la satisfaction des réquisitions de majorité, à la
date y précisée). Une résolution écrite unanime peut être passée à tout moment sans convocation préalable.

A moins que ce soit prévu autrement par la loi, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées
si elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considérer la
portion du capital représenté. (ii) Cependant, des décisions concernant des modifications des Statuts seront prises par
(x) une majorité des associés (y) représentant au moins trois-quarts du capital social émis et (iii) les décisions concernant
le changement de nationalité de la Société seront prises par les associés représentant cent pour cent (100%) du capital
social émis.

Art. 11. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance établit les comptes annuels.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 13. Distributions.

13.1 Sur le bénéfice annuel net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale. Ce prélè-
vement cesse d'être obligatoire (et aussi longtemps que) si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social émis
de la Société. Les associés peuvent par ailleurs décider de déclarer et de payer des acomptes sur dividendes intérimaires
sur base d'un état comptable préparé par le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des
fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le
montant des bénéfices nets réalisés depuis le dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves
distribuables (en ce compris toute prime d'émission) mais (sans double comptage) diminué des pertes reportées et des
sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi. Le solde peut être distribué aux associés par décision prise
en assemblée générale des associés de la Société en conformité avec les dispositions ci-dessous. Toute distribution ef-
fectuée selon les dispositions susmentionnées n'est valable que si elle est conforme aux dispositions ci-dessous.

13.2 Le compte de prime d'émission disponible peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée
générale des associés de la Société en conformité avec les dispositions ci-dessous. L'assemblée générale des associés de
la Société peut également décider d'allouer tout montant de la prime d'émission au compte de la réserve légale.

13.3 Tout Montant Distribué sera alloué par l'assemblée générale des associés conformément aux droits afférents aux
différentes Classes, comme suit:

13.3.1 le(s) détenteur(s) de parts sociales de Classe A a (ont) droit à un dividende égal à 0.10% de la valeur nominale
des parts sociales de Classe A;

13.3.2 le(s) détenteur(s) de parts sociales de Classe B a (ont) droit à un dividende égal à 0.15% de la valeur nominale
des parts sociales de Classe B;

13.3.3 le(s) détenteur(s) de parts sociales de Classe C a (ont) droit à un dividende égal à 0.20% de la valeur nominale
des parts sociales de Classe C;

13.3.4 le(s) détenteur(s) de parts sociales de Classe D a (ont) droit à un dividende égal à 0.25% de la valeur nominale
des parts sociales de Classe D;

13.3.5 le(s) détenteur(s) de parts sociales de Classe E a (ont) droit à un dividende égal à 0.30% de la valeur nominale
des parts sociales de Classe E;

13.3.6 le(s) détenteur(s) de parts sociales de Classe F a (ont) droit à un dividende égal à 0.35% de la valeur nominale
des parts sociales de Classe F;

13.3.7 le(s) détenteur(s) de parts sociales de Classe G a (ont) droit à un dividende égal à 0.40% de la valeur nominale
des parts sociales de Classe G;
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13.3.8 le(s) détenteur(s) de parts sociales de Classe H a (ont) droit à un dividende égal à 0.45% de la valeur nominale
des parts sociales de Classe H;

13.3.9 le(s) détenteur(s) de parts sociales de Classe I a (ont) droit à un dividende égal à 0.50% de la valeur nominale
des parts sociales de Classe I;

13.3.10 le(s) détenteur(s) de parts sociales de Classe J a (ont) droit à un dividende égal à 0.55% de la valeur nominale
des parts sociales de Classe J;

13.3.11 le solde du Montant Distribué sera alloué à la dernière Classe émise dans l'ordre alphabétique inverse (en
commençant par la Classe J).

13.4 Les dividendes déclarés peuvent être payés en toutes devises sélectionnées par le gérant, ou le cas échéant par
le conseil de gérance, et peuvent être payés aux lieux et heures tel que déterminé par le gérant, ou le cas échéant par le
conseil de gérance. Le gérant, ou le cas échéant par le conseil de gérance, peut déterminer de manière définitive le taux
de change applicable pour convertir les montants des dividendes dans la devise de leur paiement. Un dividende déclaré
mais non payé pour une part sociale pendant une période de cinq ans ne pourra être réclamé par après par le détenteur
de cette part sociale, il sera réputé renoncé par le détenteur de cette part sociale et reviendra à la Société. Aucun intérêt
ne sera payé sur les dividendes déclarés mais non réclamés qui sont détenus par la Société pour le compte des associés.»

Art. 14. Dissolution.
14.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non et qui

sont nommés par l'assemblée générale des associés de la Société qui fixeront leurs pouvoirs et leurs rémunérations.
14.2 Lors de la liquidation de la Société tout Surplus sera alloué aux Associés conformément aux dispositions de

l'Article 13 (mutatis mutandis)».

Art. 15. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales de la Société entre
ses seules mains, la Société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 16. Définitions.
Montant Disponible Signifie le montant total des bénéfices nets de la Société (y compris les bénéfices

reportés) augmentés de (i) toute prime d'émission librement distribuable et autres
réserves librement distribuables et (ii) le cas échéant du montant de la réduction du
capital social et de la réduction de la réserve légale relative à la (les) Classe(s) à
annuler mais réduits de (i) toutes pertes (y compris les pertes reportées) et (ii) toutes
sommes (devant être) placées en réserve(s) non distribuable(s) selon les exigences
légales ou des statuts, à chaque fois tel que mentionné dans les Comptes Intérimaires
concernés (afin d’éviter tout doute, sans double comptage) de sorte que:
MD = (BN + P + RC) – (PE + RL)
Où:
MD = Montant Disponible
BN = bénéfices nets (y compris les bénéfices reportés)
P = toute prime d’émission librement distribuable et autres réserves librement
distribuables
RC = le montant de la réduction du capital social et de la réduction de la réserve
légale relative à la (aux) Classe(s) à annuler
PE = pertes (y compris les pertes reportées)
RL = toutes sommes devant être placées en réserve(s) non distribuable(s) selon les
exigences légales ou statutaires

Valeur d’Annulation par Part
Sociale

Signifie la division du Montant Total d’Annulation concerné par le nombre de parts
sociales émises dans la (les) Classe(s) à racheter et à annuler.

Classe Signifie une classe de parts sociales de la Société.
Montant Distribué Signifie le montant déterminé par l’assemblée générale des associés de la Société

pour un dividende ou distribution sur les parts sociales ou certaines Classes.
Date des Comptes Intérimaires Signifie la date ne dépassant pas huit (8) jours avant la date du rachat et de l'annulation

de la (des) Classe(s) concernée(s).
Comptes Intérimaires Signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date des Comptes Intérimaires

concernée.
Surplus Signifie le montant à distribuer comme boni de liquidation par la Société à ses associés

une fois que l’ensemble des dettes, obligations, charges et frais de la liquidation ont
été réglés ou dûment provisionné.

Montant Total d’Annulation Signifie le montant déterminé conformément à l’article 5.

Art. 17. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.
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En l'absence d'autres points sur lesquels des décisions doivent être prises, la décision de l'associé unique a été clôturée.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société en raison
du présent acte, sont estimés à EUR 6.800,-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande de la partie comparante,
les présentes résolutions sont rédigées en anglais suivies d'une traduction en langue française; à la demande de la même
personne comparante, en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture du présent procès-verbal, la partie comparante et le notaire ont signé le présent acte.

Signé: A. PEL, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 30 octobre 2013. Relation: RED/2013/1824. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 4 novembre 2013. M e Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013156938/704.

(130192082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

CCP II Berlin GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 111.619.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth of September.

Before Maitre Martine SCHAEFFER, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an extraordinary general meeting of the sole partner (the "Meeting") of "CCP II Berlin GP S.à r.l." (the "Com-
pany"), a "Société à responsabilité limitée", established at 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg
section B number 111.619, incorporated by deed of Maitre Joseph ELVINGER, notary, on October 3, 2005, published in
the Luxembourg Memorial C number 360 on February 17, 2006.

The Articles of Incorporation have been lastly amended pursuant to a deed of the same notary on August 1, 2008,
published in the Luxembourg Memorial C number 2417 on October 3, 2008.

The Meeting is presided by Mr Raymond THILL, "maître en droit", with professional address at 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg.

The chairman appoints as secretary Mrs Marilyn KRECKE, private employee, with professional address at 74, avenue
Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mrs Corinne PETIT, private employee, with professional address at 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg.

The chairman declared and requested the notary to act:

I.- That the sole partner present or represented and the number of its shares are shown on an attendance list, signed
by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the proxy will be
registered with these minutes.

II.- As appears from the attendance list, the 500 shares representing 100% of the capital of the Company (with an
amount of EUR 12,500) are present or duly represented so that the Meeting can validly decide on all the items of the
agenda.

III.- That the agenda of the present extraordinary general meeting is the following:

Agenda

1. Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company into liquidation (voluntary liquidation);

2. Appointment of Curzon Capital Partners II S.à r.l. a "société à responsabilité limitée" with registered office at 16
Avenue Pasteur, L-2310, Luxembourg, as liquidator (the "Liquidator");

3. Determination of the powers of the Liquidator and the liquidation procedure of the Company;

4. Discharge of the managers of the Company for the accomplishment of their respective mandates; and

5. Miscellaneous.

IV. After deliberation, the Meeting passed, by a unanimous vote, the following resolutions:
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First resolution

The Meeting resolves to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (voluntary liqui-
dation).

Second resolution

The Meeting resolves to appoint Curzon Capital Partners II S.à r.l.. a "société à responsabilité limitée" with registered
office at 16 Avenue Pasteur, L-2310, Luxembourg, R.C. S Luxembourg B No 109.746 as liquidator (The "Liquidator").

Third resolution

The Meeting resolves to confer to the Liquidator the powers set forth in articles 144 et seq. of the amended Luxem-
bourg law on Commercial Companies dated 10 August 1915 (the "Law").

The Meeting further resolves that the Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including
those referred to in article 145 of the Law, without the prior authorization of the general meeting of the sole partner.

The Liquidator may, under its sole responsibility, delegate its powers for specific defined operations or tasks, to one
or several persons or entities.

The Meeting further resolves to empower and authorize the Liquidator, acting individually under its sole signature on
behalf of the Company in liquidation, to execute, deliver and perform under any agreement or document which is required
for the liquidation of the Company and the disposal of its assets.

The Meeting further resolves to empower and authorize the Liquidator to make, in its sole discretion, advance pay-
ments of the liquidation proceeds to the sole partner of the Company, in accordance with article 148 of the Law.

Fourth resolution

The Meeting decides to grant full and total discharge to the board of managers for the accomplishment of their
respective mandates until today.

There being no further business on the Agenda, the Meeting was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

Suit la traduction française

L'an deux mille treize, le vingt-six septembre.

Pardevant Maitre Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit l'assemblée générale extraordinaire de l'associé unique (l'«Assemblée») de la société à responsabilité limitée
«CCP II Berlin GP S.à r.l.» (la «Société»), ayant son siège social au 16 Avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le N° 111.619, constituée suivant acte reçu par le
notaire Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 3 octobre 2005, publié au Mémorial C N
°360 du 17 février 2006.

Les statuts de ladite société ont été modifiés en dernier lieu par un acte du même notaire en date du 1 er août 2008,
publié au Mémorial C N°2417 du 3 octobre 2008.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Raymond THILL, maître en droit, avec adresse professionnelle
au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Madame Marilyn KRECKE, employée privée, avec adresse professionnelle au
74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Corinne PETIT, employée privée, avec adresse professionnelle au 74,
avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

Le président déclare et prie le notaire d'acter:

I.- Que l'associé unique est présent ou représenté et le nombre d'actions qu'il détient sont renseignés sur une liste de
présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste de présence ainsi que les
procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que 500 actions, représentant 100 % du capital social de la Société (d'un
montant de EUR 12.500,-), sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte
que l'Assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:
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Ordre du jour

1. Dissolution de la Société et décision de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation volontaire);

2. Nomination de Curzon Capital Partners II S.à r.l., Société à responsabilité limitée avec siège social au 16 Avenue
Pasteur, L-2310, Luxembourg, en tant que liquidateur (le "Liquidateur");

3. Détermination des pouvoirs du Liquidateur et de la procédure de liquidation de la Société;

4. Décharge aux gérants de la Société pour l'accomplissement de leurs mandats respectifs; et

5. Divers.

Après en avoir délibéré, l'Assemblée a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de dissoudre la Société et de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation volon-
taire).

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de nommer Curzon Capital Partners II S.à r.l.,, Société à responsabilité limitée avec siège social
au 16 Avenue Pasteur, L-2310, Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B No 109.746 en tant que liquidateur (le "Liquidateur").

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi du 10 août
1915 sur les Sociétés Commerciales, telle que modifiée (la "Loi").

L'Assemblée décide en outre que le Liquidateur est autorisé à passer tous actes et à exécuter toutes opérations, en
ce compris les actes prévus aux articles 145 de la Loi, sans autorisation préalable d'une assemblée générale de l'actionnaire
unique. Le Liquidateur pourra déléguer, sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches
spécialement déterminées, à une ou plusieurs personnes physiques ou morales.

L'Assemblée décide en outre de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, agissant individuellement par sa seule signature
au nom de la Société en liquidation, à exécuter, délivrer et réaliser tout contrat ou document requis pour la liquidation
de la Société et la disposition de ses actifs.

L'Assemblée décide également de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des avances
sur le solde de liquidation à l'actionnaire unique de la Société conformément à l'article 148 de la Loi.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide d'accorder pleine et entière décharge aux gérants pour l'exercice de leur mandat respectif jusqu'à
ce jour.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande des comparants le présent acte est
en langue anglaise, suivi d'une version française.

A la demande des comparants et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: R. Thill, M. Krecké, C. Petit et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 03 octobre 2013. LAC/2013/44869. Reçu douze euros EUR 12,-

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157797/130.

(130193990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

CSA Luxembourg, Corporation Services Associés Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1249 Luxembourg, 4-6, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 129.867.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mille treize, le trente octobre.

Par devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, soussignée.
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S'est réunie l'assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires, de Corporation Services Associés Luxembourg
S.A., en abrégé CSA Luxembourg, une société anonyme de droit luxembourgeois, au capital social de 31.000 EUR (trente
et un mille euros) ayant son siège social à L-1249 Luxembourg, 4-6, rue du Fort Bourbon, inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg, à la section B sous le numéro 129.867 (ci-après la «Société»), constituée suivant
acte reçu le 29 juin 2007 par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, publié au Mémorial C, Recueil
Spécial des Sociétés et Associations, le 1 er Septembre 2007, n°1861 page 89.282 (ci-après «l'Assemblée»).

L'Assemblée est présidée par Maître Jérôme BACH, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg
Le président désigne comme secrétaire Madame Marilyn KRECKE, employée privée, demeurant à Luxembourg,
L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, demeurant à Luxembourg,
Le Président prie le notaire d'acter que:
I. - Le(s) Actionnaire(s) précité(s) présent(s) ou représenté(s), le(s) mandataire(s) de ou des Associé(s) représenté(s)

et le nombre d'actions qu'il(s) détienne(nt) sont renseignés sur une liste de présence. Ladite liste de présence et les
procurations, une fois signées ne viaretur par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-annexées pour
être enregistrées avec les minutes.

II. - Il ressort de la liste de présence que les 310 (trois cent dix) actions, représentant l'intégralité du capital social sont
représentées à la présente Assemblée Générale Extraordinaire. L'Associé Unique, à savoir Monsieur Robert DULAS
demeurant à F-92210 Clichy 6, rue Souchal (France) (ci-après l' «Associé Unique»), déclare avoir été informé de l'Ordre
du Jour de la Réunion au préalable et déclare avoir renoncé à toutes les exigences et formalités de convocation;

III. - La Présente Assemblée, réunissant l'intégralité du capital social est donc régulièrement constituée et peut vala-
blement délibérée et décidé selon l'ordre du jour ci-après:

Ordre du jour:

1. Décision de dissoudre et de liquider volontairement la Société;
2. Décision de nommer Monsieur Robert DULAS demeurant à F-92210 Clichy, 6, rue Souchal (France), comme liqui-

dateur (ci-après le Liquidateur»);
3. Confirmation en relation avec la reprise de l'actif et du passif par l'Associé Unique;
4. Décision de clôturer la liquidation de la Société;
5. Décharge à accorder au Conseil d'administration de la Société actuellement en fonction pour l'exercice de son

mandat:
6. Décharge à accorder au Liquidateur pour l'exercice de son mandat;
7. Décision en relation avec la conservation des documents sociétaires de la Société;
8. Divers
Ces faits exposés et reconnus exacts par l'Associé Unique, les décisions suivantes ont été prises:

Première décision

L'activité de la Société ayant cessé, l'Associé Unique décide avec effet immédiat la dissolution anticipée de prédite
Société et sa mise en liquidation volontaire.

Deuxième décision

L'Associé Unique décide de nommer en qualité de liquidateur de la Société, Monsieur Robert DULAS demeurant à
F-92210 Clichy, 6. rue Souchal (France) (ci après le «Liquidateur»).

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus pour accomplir sous sa seule signature tout acte nécessaire pour la
liquidation de la Société et la réalisation de son actif.

Troisième décision

L'Associé Unique a requis le Notaire instrumentaire de documenter comme suit ses déclarations:
1. Que l'Associé Unique déclare que tous les éléments de passifs connus de la Société vis-à-vis des tiers ont été réglés

entièrement ou dûment approvisionnés;
2. Que l'Associé Unique déclara qu'il a repris tous les éléments d'actif et de passif de ladite Société;
3. Que l'Associé Unique déclara être investi de tous les éléments d'actif de la société dissoute et répondra person-

nellement de tout le passif social de la Société, même inconnu à ce jour.

Quatrième décision

L'Associé Unique déclare que la Liquidation de la Société est achevée, que celle-ci est considérée comme définitivement
close et que la Société a cessé d'exister.

Cinquième décision

Par vote spécial, l'Associé Unique décide d'accorder pleine et entière décharge au conseil d'administration de la Société
pour l'exercice de son mandat à compter de sa nomination respective et jusqu'à la date de la présente Assemblée.
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Sixième décision

Par vote spécial, l'Associé Unique décide d'accorder pleine et entière décharge au Liquidateur pour l'exercice de son
mandat.

Septième décision

L'Associé Unique décide que les livres et documents de la Société dissoute et liquidée seront conversés pendant 5 ans
à L-1249 Luxembourg, 4¬6, rue du Fort Bourbon, Grand-Duché de Luxembourg.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépens, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de cet acte notarié, s'élève à environ mille cent euros (EUR 1.100,-)

Toutefois, toutes les parties comparantes acceptent d'être expressément tenues solidairement responsables quant au
paiement des frais, dépenses, rémunérations ou charges ci-avant.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois, année et heure qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, les comparants ont signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: J. Bach, M. Krecké, G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 6 novembre 2013. Relation: LAC/2013/50278. Reçu douze euros Eur 12.-.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 13 novembre 2013.

Référence de publication: 2013157818/83.

(130193340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

SKM Krieger S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 155.756.

Hiermit kündige ich den Sitz der Gesellschaft SKM KRIEGER S.àr.l (B155756), 12, rue Belle-Vue L-7516 Rollingen-
Mersch, zum 30/06/2013 auf.

Heinz D. Merz.

Référence de publication: 2013165241/9.

(130200492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2013.

3rd Millenium Investments Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 30, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 172.777.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013165235/9.

(130202370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Victor Buck Services, Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 13-15, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 74.373.

Extrait des résolutions de la réunion du Conseil d'Administration du 9 octobre 2013:

Les Administrateurs prennent acte de la démission de son mandat d'Administrateur de Monsieur Paul Peckels. Sur
proposition de son Président, le Conseil d'Administration décide de coopter Madame Hjoerdis Stahl, née le 3 avril 1966
à Ponce (Puerto Rico), domiciliée 1c, Duerfstrooss, L-6839 Lellig, comme administrateur en remplacement de Monsieur
Peckels. Cette cooptation est faite sous réserve d'approbation par la CSSF, et devra être confirmée par la prochaine
Assemblée Générale des Actionnaires.

Luxembourg, le 25 novembre 2013. Claude Strasser / Joseph Glod

Référence de publication: 2013165216/14.

(130201478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.
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Winima S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 96.078.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013165229/9.

(130201376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

UTM Luxemburg SCA, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 181.247.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 novembre 2013.

Référence de publication: 2013165207/10.

(130201753) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Vincotech Holdings S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 126.356.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013165211/10.

(130201608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Vry SA, Société Anonyme.

Siège social: L-3337 Hellange, 13, route de Mondorf.

R.C.S. Luxembourg B 85.488.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013165221/10.

(130202127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Tevaco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 89.289.

I. Extrait des résolutions prises par l'Associé Unique en date du 19 novembre 2013

4 ème résolution:

L'Associé unique accepte la démission de Monsieur Christophe BLONDEAU de son poste de Gérant au sein de la
société, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour TEVACO S.àr.l.

Référence de publication: 2013165185/14.

(130201281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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